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INTRODUCTION 
 
 
 
 
Le site Natura 2000 « Massif de Tenda et forêt de Stella » (pSIC n°FR9400598) a été créé en 1998. Un 
Document d’objectifs (DOCOB) a été rédigé en 2004 avec une étude parallèle concernant les 
amphibiens et reptiles (BOSC, 2004). Et, en 2008, le site a été désigné en tant que Zone Spéciale de 
Conservation (ZSC) par l’Arrêté du 17 mars 2008 (JO). Des actions ont été réalisées dans le cadre de la 
mise en œuvre du Document d’objectifs : des fontaines ont été restaurées sur le massif de Tenda avec 
mise en place d’exclos et bassin de rétention de l’eau. 

 
En 2013, il a été estimé nécessaire de réviser le DOCOB et de le scinder en deux parties pour une 
meilleure prise en compte des enjeux, différents entre le massif de Tenda et la forêt de Stella. Ce 
présent document constitue donc le Document d’objectifs de la partie « massif de Tenda » du site 
Natura 2000. Il s’agira d’actualiser les informations présentes dans le précédent DOCOB en fonction des 
nouveaux enjeux et acteurs sur le site et de proposer de nouvelles mesures de développement durable 
du site. 
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1. Présentation générale 
 
 

1.1. Natura 2000 : présentation générale  
 

Natura 2000 : le réseau des sites européens les plus prestigieux 
Le réseau Natura 2000 est le réseau des sites naturels les plus remarquables de l’Union Européenne 
(UE). Il a pour objectif de contribuer à préserver la diversité biologique sur le territoire des 27 pays de 
l’Europe. Il vise à assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des 
habitats naturels et des habitats d’espèces de la flore et de la faune sauvages d’intérêt communautaire.  
 
Il est composé de sites désignés par chacun des pays en application de deux directives européennes :  

- la directive 79/409/CEE du 2 avril 1979 (2009/147/CE du 30 novembre 2009, consolidée) 
concernant la conservation des oiseaux sauvages dite « directive Oiseaux », donnant lieu à la 
désignation de zones de protection spéciales (ZPS) 

- la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des Habitats naturels ainsi 
que de la faune et de la flore sauvages dite « directive Habitats », donnant lieu à la désignation 
de zones spéciales de conservation (ZSC).  

 
Un site peut être désigné au titre de l’une ou l’autre de ces directives, ou au titre des deux directives sur 
la base du même périmètre ou de deux périmètres différents. Les directives listent des habitats 
naturels et des espèces rares dont la plupart émanent des conventions internationales telles celles de 
Berne ou de Bonn. L’ambition de Natura 2000 est de concilier les activités humaines et les engagements 
pour la biodiversité dans une synergie faisant appel aux principes d’un développement durable. 
 
Natura 2000 en Europe 
Le réseau européen de sites Natura 2000 terrestre comprend 26 106 sites pour les deux directives 
(Natura 2000 Barometer, 2011) : 

- 5 347 sites en ZPS au titre de la directive Oiseaux soit 517 340 km².  
- 22 594 sites en ZSC au titre de la directive Habitats, soit 583 888 km².  

 
Chaque pays est doté, ou se dote progressivement, d’un réseau de sites correspondant aux habitats et 
espèces mentionnés dans les directives. Chacun les transcrit en droit national. Ils sont invités à désigner 
un réseau en accord avec la réalité de la richesse écologique de leur territoire. La France est considérée 
comme l’un des pays européens parmi les plus importants pour les milieux naturels et les espèces 
sauvages Ce réseau est également l’une des réponses de la France à ses responsabilités internationales 
et à ses engagements internationaux relayés par les discours des responsables français. 
 
Natura 2000 en France 
Désormais, le réseau français de sites Natura 2000 comprend 691 207 km² pour le domaine terrestre 
(INPN 2013) : 

- 392 sites désignés en  ZPS au titre de la directive Oiseaux, soit 43 638 km².  
- 1 366 sites désignés en ZSC au titre de la directive Habitats, soit 46 855 km², 

 
Natura 2000 en Corse 
Pour la Corse 88 sites ont été inscrits au réseau Natura 2000, répartis de manière assez équitable entre 
les deux départements : 42 sites en Corse-du-Sud et 46 sites Haute-Corse : 

- 21 ZPS, 54 269,27 ha en domaine terrestre et 325 558,92 ha en domaine marin 
- 67 ZSC, 114 011,83 ha en domaine terrestre et 516 898,05 ha en domaine marin 
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Carte 1 : Localisation des sites Natura 2000 (pSIC et ZSC) en Corse et notamment le site Natura 2000 
« Massif de Tenda et forêt de Stella » 
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1.2. Fiche d’identité du site   
 

Carte 2 : Localisation du site Natura 2000 « Massif de Tenda et forêt de Stella » 
 
 

Nom officiel du site Natura 2000 : MASSIF DE TENDA ET FORET DE STELLA 
 
Date de transmission de la ZSC (pSIC, SIC) : 17 mars 2008 
 
Désigné au titre de la directive « Habitats, faune et flore » 92/43/CEE   
Numéro officiel du site Natura 2000 : FR 9400598 
 
Localisation du site Natura 2000 : Corse (Haute-Corse) 
 
Superficie officielle (FSD) du site Natura 2000 au titre de la directive européenne « Habitats, faune et 
flore » 92/43/CEE : 3064,5 hectares 
Surface de la partie « massif de Tenda » : 2086,1 hectares 
 
Préfet coordinateur : M. Dominique SCHUFFENECKER, Sous-Préfet de Corte 
 
Président du comité de pilotage du site Natura 2000 désigné pendant la période de l’élaboration du 
DOCOB : Etat 
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Structure porteuse : Etat 
 
Opérateur : Conservatoire d’espaces naturels de Corse (CEN Corse) 
 
Commissions ou groupes de travail :  

- Groupe de travail « pastoralisme » (éleveurs et élus uniquement) le 13 juin 2014 
- Groupe de travail « pastoralisme » (membres du COPIL et autres) le 20 juin 2014 
- Groupe de travail « Accueil du public et fontaines » (membres du COPIL et autres) le 20 juin 

2014 
 
 
Membres du comité de pilotage du site Natura 2000 :  
 
Services de l’Etat : 

- La Directrice régionale de l’environnement 
- Le Directeur départemental de l’agriculture et des forêts de Haute-Corse 

Ou leurs représentants 
 
Elus, représentants des collectivités territoriales : 

- Le Président du Conseil exécutif de Corse 
- Le Président du Conseil Général de Haute-Corse 
- Le maire de Campitello 
- Le maire de Vignale 
- Le maire de Murato 
- Le maire de Borgo 
- Le maire de Scolca 
- Le maire de Pietralba 
- Le maire de Rutali 
- Le maire de Lento 

Ou leurs représentants 
 
Représentants d’établissements publics : 

- Le Directeur régional de l’office national des forêts, 
- Le délégué régional adjoint de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, 
- Le directeur de l’office de l’environnement de la Corse 
- Le directeur de l’office du développement agricole et rural de Corse 
- Le directeur de l’agence du tourisme de la Corse 
- Le président du Parc naturel régional de Corse 

Ou leurs représentants 
 

Propriétaires : 
- Le président du Syndicat régional des propriétaires forestiers de Corse 

Ou leurs représentants 
 
Usagers et socio-professionnels : 

- Le président de la chambre départementale d’agriculture de la Haute-Corse 
- Le président du Centre régional de la propriété forestière 
- Le président de la fédération des chasseurs de la Haute-Corse 
- Le président de la fédération interdépartementale des pêcheurs de Corse 
- Le président du GAL des deux massifs, Oletta 
- Le président du Conservatoire d’espaces naturels de Corse 
- Le président de l’association « groupe chiroptère Corse », Corte 
- Le président de la société de chasse intercommunale 
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- Le président de l’ACCA de Rutali 
- Le président de l’ACCA de Murato 
- Le président de l’association « A Stella Custera », Lento 
- Le président de l’association « Tramuntana », Lento 
- Le président de l’association « Opera », Bastia 
- Mme Pauline Juliard, Murato 
- M Roger Colombani, Lento 
- Mme Marianne Tolaini, Lento 
- M Etienne Mazzoni, Lento 
- M Jean-Baptiste Vittori, Lento 
- M Ours-Marc Ferrari, Lento 
- M André Frau, Lento 
- M François Viola, Rutali 
- M Austi, Canavaggia 
- Mme Niellini 

Ou leurs représentants 
 

Personnes qualifiées au titre des sciences de la vie, de la terre et de la valorisation pédagogique : 
- Melle Laëtitia Hugot, responsable du Conservatoire Botanique national de Corse 

 
 
 

1.3. Chartes et contrats Natura 2000 
 
La charte Natura 2000 est un code de bonne conduite qui a pour objectif la conservation des habitats 
et des espèces d’intérêt communautaire présents sur le site. La charte Natura 2000 a pour objectif la 
poursuite des pratiques existantes qui ont permis le maintien des habitats et des espèces d’intérêt 
communautaire. La charte proposée aux propriétaires d’un site fait partie du Document d’objectifs 
(annexe), elle est validée par le Comité de Pilotage. 
 
Une charte est un engagement volontaire de 5 ans effectué par les titulaires de droits réels et 
personnels de terrains inclus dans le périmètre Natura 2000, c'est-à-dire par des propriétaires et/ou par 
des occupants de terrains qui ont l'accord du propriétaire. Ils s'engagent à assurer une gestion « 
compatible » avec les objectifs du Document d’objectifs. 
 
Il s'agit d'un dispositif contractuel, ne permettant pas de contrepartie financière, mais certains 
avantages tels que l’exonération de la Taxe foncière sur le non bâti ou de l’évaluation des incidences 
dans certains cas. 
 
Les terrains éligibles sont tous les terrains situés dans le périmètre d'un site Natura 2000 (zones 
humides, terrains agricoles, forestiers...). 
 
La charte prévoit généralement des engagements (contrôlables) ou des recommandations (non 
obligatoires) limités en nombre, et faciles à mettre en œuvre :  

- portant sur tout le site (par exemple respecter les mesures de protection en vigueur sur le site). 
- classés par grands types de milieux : formations herbeuses, milieux humides, cultures, milieux 

forestiers et formations arborées, milieux rocheux... 
 
Le propriétaire envoie à la DDTM la charte signée et un formulaire d’adhésion comprenant : 

- la liste des parcelles cadastrales engagées par grands types de milieux, 
- un plan de situation précis. 

 
L'adhésion à la charte n'engage pas pour autant à signer un contrat Natura 2000.  
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Une trame de charte est visualisable Annexe BB. 
 
Le contrat Natura 2000 est une démarche volontaire qui permet aux personnes physiques et morales 
de droit privé ou de droit public, de s’engager concrètement dans un programme d’actions en faveur 
des habitats et des espèces d’intérêt communautaire. C’est un contrat passé entre l'État et le 
propriétaire d'une parcelle incluse dans un site Natura 2000, et concernée par une ou plusieurs 
mesures de gestion proposées par le Document d'objectifs. Le contrat définit la nature et les modalités 
des aides de l’État et les prestations à fournir en contrepartie par le bénéficiaire. 
 
Il existe deux types de contrat Natura 2000, pour les terres agricoles et pour les terres non agricoles. 
Pour les terres agricoles ce sont les MAET, Mesures Agroenvironnementales Territorialisées. Pour les 
autres propriétaires le contrat Natura 2000 est passé directement avec l'état, et financé par le ministère 
chargé de l'environnement (FGMN).  
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2. Diagnostic socio-économique 
 

2.1. Données administratives 
 
Les données administratives concernant le massif de Tenda sont présentées dans le Tableau 1 : 
Données administratives. 
Surface totale « Massif de Tenda et forêt de Stella » : 3064,5 hectares (Cf.Carte 3 : Délimitation de la 
partie « massif de Tenda » du site Natura 2000 « Massif de Tenda et forêt de Stella ») 
Surface de la partie massif de Tenda : 2086,1 hectares (68% de la surface totale du site) 

Carte 3 : Délimitation de la partie « massif de Tenda » du site Natura 2000 « Massif de Tenda et forêt 
de Stella » 

 
 
Les deux principales communes concernées par le site Natura 2000 (Cf. Tableau 2 : Surfaces respectives 
occupées par les communes sur le site Natura 2000) sont : 

- Lento (90% de la surface du site) 
- Pietralba (10% de la surface du site) 

D’autres communes sont concernées par le site Natura 2000 mais sur des surfaces négligeables : Sorio 
(0,5ha), Canavaggia (3,7ha), Bigorno (0,2ha), Piève (1,4ha). Lento et Bigorno font partie de la 
communauté de communes Marana-Golo et la commune de Pietralba fait partie de la communauté de 
communes E Cinque Pieve (CC5P). 
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Tableau 1 : Données administratives 
 

Données administratives  Description 
Enjeux par rapport à Natura 
2000 

 

Origine des 
données 
Structures 
ressources 

Régions Corse 61 pSIC en Corse  SIG DREAL 

Départements  Haute-Corse   SIG DREAL 

Communes  

Lento,  
Pietralba,  
Sorio,  
Bigorno,  
Piève,  
Canavaggia 

116 habitants 
442 habitants 
147 habitants 
77 habitants 
120 habitants 
110 habitants 

 SIG DREAL 

Habitants  558 habitants 

Adhésions charte Natura 
2000 
contrats Natura 2000 
Mesures agro-
environnementales 
territorialisées 

 INSEE, cadastre 

Parcs nationaux non   SIG DREAL 

Parcs naturels marins non   SIG DREAL 

Parcs naturels régionaux non   SIG DREAL 

Réserves naturelles (RNN, RNR) non   SIG DREAL 

Terrain du Conservatoire du littoral  non   SIG, CDL 

ENS non   SIG DREAL 

APPB non   SIG DREAL 

Autres statuts : réserves de biosphère MAB, 
site RAMSAR, RBi, Rbd, RNCFS… 

non   SIG DREAL 

Sites classés non   SIG DREAL 

Autres zonages connus (zones humides, zones 
importantes pour les oiseaux, …) 

Site du CEN Corse 
proche 
 
 
2 ZNIEFF 

Forêt relictuelle de pin 
laricio proche du site Natura 
2000 (5 hectares) 
 
Favorable 

 SIG DREAL 

Réserves de pêche non   
SIG DREAL, 
ONCFS 

Réserves de chasse non   
SIG DREAL, 
ONCFS 

SAGE, SDAGE 
SAGE « Etang de 
Biguglia » 

Document de gestion du 
SAGE rédigé 

 
Agence de l’eau, 
ONEMA, CG2B 

Autres informations : schémas des carrières, 
éoliens.... 

non   SIG DREAL 

 
On note la présence de deux Zones naturelles d’intérêt faunistique et floristique (ZNIEFF) de type 1 (Cf. 
Carte 4 : Localisation des Zones naturelles d’intérêt faunistique et floristique recoupant le site Natura 
2000) : 

- « Massif de Tenda et Monte Astu » (n°940013187) : occupe 97% de la surface totale du site 
Natura 2000 

- « Chênaies vertes de Pietralba et Urtaca » (n°940004198) : occupe 3% de la surface totale du 
site Natura 2000 
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Carte 4 : Localisation des Zones naturelles d’intérêt faunistique et floristique recoupant le site Natura 2000 
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Tableau 2 : Surfaces respectives occupées par les communes sur le site Natura 2000 

Commune CODE 
INSEE CANTON POPULATION 

Surface 
totale 
(Ha) 

Surface 
sur le site 

(Ha) 

% surface 
sur le site 

Communautés 
de Communes 

Lento 2B140 ALTO-DI-
CASACONI 

116 2361,2 1877,8 90,02 Marana-Golo 

Pietralba 2B223 LE HAUT-NEBBIO 442 3894,5 202,6 9,71 CC5P 
Sorio 2B287 LE HAUT-NEBBIO 147 1556,6 0,5 0,02   

Canavaggia 2B059 ALTO-DI-
CASACONI 110 3506,6 3,7 0,18   

Bigorno 2B036 ALTO-DI-
CASACONI 77 897,1 0,2 0,01 Marana-Golo 

Piève 2B230 LE HAUT-NEBBIO 120 1966,6 1,4 0,07   

 
 

2.2. Situation foncière 
 
 
La surface moyenne des propriétés sur le site est de 1,9 hectares. Les principaux propriétaires sur le site 
sont privés. L’Association Foncière Pastorale (AFP) regroupe des propriétaires de la commune de 
Lento, la plupart des parcelles qu’elle recouvre sont privées (sauf 34 parcelles communales et 3 
parcelles de l’Etat). L’AFP recouvre 88% de la surface totale du site Natura 2000 (1836,6 hectares). (Cf. 
Tableau 3, Carte 5). 
 
 

Tableau 3 : Situation des propriétés dans le site  

 
Données administratives  Quantification Qualification Surface 

(ha) 
Enjeux par rapport à 
Natura 2000 

 Origine des 
données 
Structures 
ressources 

Nombre total de 
propriétés 

1100 environs 
1045 sur Lento 
54 sur Pietralba 

Soit une surface 
moyenne : 1,9 
hectares 

2086,1   SIG cadastre, 
DREAL 

Nombre total de 
propriétaires (comptes 
propriétaires) 

298 sur Lento 
34 sur Pietralba 
1 sur Pieve 

 2086,1 AFP dominante  SIG cadastre, 
DREAL 

Propriétés de l'Etat 3   Non 
connue 

  SIG cadastre, 
DREAL 

Propriétés des communes 
 

51   Non 
connue 

  SIG cadastre, 
DREAL 

Privé 1045   Non 
connue 

  SIG cadastre, 
DREAL 

Dont BND  87   Non 
connue 

  SIG cadastre, 
DREAL 

Dont AFP 972   1836,6 Soit 88% de la 
surface totale du site 
Natura 2000 

 SIG cadastre, 
DREAL, ODARC 
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Carte 5 : Situation du foncier sur le massif de Tenda 
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2.3. Activités humaines, patrimoine historique et occupation 

du sol 

 

2.3.1. Informations générales 
 
Les informations qui vont suivre reprennent en grande partie les informations recueillies lors de l’enquête 
réalisée auprès des acteurs locaux en 2013 et financée par la DDTM (Cf. annexe C). 
 
Les activités humaines sur le site Natura 2000 sont répertoriées dans le Tableau 4 ci-après. Les activités 
principales sur le site sont le pastoralisme, la chasse, la pêche et la randonnée. 
Un Plan Local d’Urbanisme (PLU) existe sur la commune de Pietralba depuis 2013. L'ensemble du site Natura 
2000 est classé en zone Npr (Naturel Protégé). Dans cette zone, occupations et utilisations du sol sont 
soumises à des conditions particulières : 

- la rénovation ou la réhabilitation des constructions existantes sont autorisées, aucune construction 
n’est répertoriée sur le site, 

- les extensions mesurées et les reconstructions à l'identique ne peuvent être effectuées que sans 
changement de destination des locaux. 

 
La carte communale de Lento a été refusée, il n’y a actuellement, ni PLU ni POS (c'est le règlement National 
de l'Urbanisme qui s'y applique). 
 

2.3.2. Les acteurs locaux  
 
Le pastoralisme est maintenant représenté par de l’élevage ovin, caprin et bovin : 15 éleveurs à titre 
individuel et deux GAEC. Un même éleveur peut avoir un ou plusieurs catégories de bêtes. En 2010, il y aurait 
eu quatre éleveurs sur Lento et 17 sur Pietralba (Cf. Tableau 5, données Agreste), il semble qu’aujourd’hui, il 
n’y ait plus qu’un éleveur, un oléiculteur et trois castanéiculteurs sur Lento et 8 éleveurs bovins, 4 éleveurs 
ovins, 3 éleveurs caprins déclarés de Pietralba fréquentant le massif et un éleveur caprin de Canavaggia 
fréquenterait aussi le massif (comm. pers., Carole Anziani, mairies de Lento et Pietralba). Les parcelles 
déclarées sont identifiées au sein du Registre Parcellaire Graphique (RPG) administré par l’Agence de services 
et de paiement (ASP) ; ces informations sont visibles à l’échelle du site (carte n°6) mais ne reflètent pas 
toujours la réalité. 
 
L’Association foncière pastorale (AFP) autorisée de Lento a été créée par l’arrêté préfectoral n°04/319 du 31 
mars 2004. L’AFP réuni chaque année les propriétaires et agriculteurs de la commune lors d’une assemblée 
générale. A son grand regret, la personne chargée de l’enquête auprès des acteurs locaux et de la rédaction 
du DOCOB n’a pu être présente lors de l’Assemblée générale organisée en novembre 2013. 
L’AFP de Lento a permis la clarification de l’occupation des terrains sur la commune, entre éleveurs et l’AFP, 
par : 

- des conventions pluri-annuelles de pâturage (majoritaires), 
- des conventions sur l’estive, 
- des conventions castanéicoles et oléicoles. 

 
Elle a aussi permis l’installation de nouveaux éleveurs sur le massif (comm. pers., Mme Simmonetti, 2013) et 
mis en place un chalet (financé par l’Europe, l’Etat et la Région et instruit par l’ODARC).  
 
L’association A stella di a custera (Lento) a de nombreux adhérents, elle a joué un rôle important dans le 
cadre de la création de l’AFP, avec l’aide de la commune de Lento et, actuellement, avec de nouveaux projets 
de rénovation de la chapelle San Cervone et du sentier A Recuniquista (du village à la chapelle). 
 
L’association de chasse Campitello, Bigorno et Lento est assez active sur le site Natura 2000. 
Le Gal des deux massifs, le Syndicat Mixte du Pays de Balagne et la Communauté de Communes E Cinque 
Pieve sont aussi des acteurs importants pour ces deux communes avec notamment la création de sentiers sur 
la commune de Pietralba et d’autres projets de sentiers en cours. 
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Tableau 4 : Données sur les activités humaines et l'occupation du sol 
Activités humaines et 
occupation du sol (1) 

Code FSD  
des 
activités  

Quantification Qualification  Origine des données 
Structures ressources 

Agriculture 140 
141 
170 

Pastoralisme 
Elevage extensif  

 RPG 2011, 
Recensement agricole 2000 et 
2010 Agreste, 
Commune de Lento, AFP 

Activité sylvicole 160 Très peu de boisements sur le massif  Commune de Lento, 
AFP 

Urbanisation 403 
409 

Très peu de constructions sur le site Natura 
2000 
Présence de bergeries plus ou moins en ruine 

 SIG 

Carrière 
 

 Néant  SIG 

Activité cynégétique 230 Type d'activité cynégétique individuelle ou 
collective et locale 
Association de chasse Campitello, Bigorno et 
Lento 
espèces chassées : Sanglier, Perdreau, Bécasse 
Effets sur la conservation des habitats et des 
espèces non mesurés 

 Fédération départementale de 
la chasse de la Haute Corse 

Pêche 
 

200 
220 

Pêche individuelle, cartes délivrées par la 
Fédération de pêche 
pas de structure locale (APPMA ou société) 
espèces pêchées : Truite macrostigma 
Effets sur la conservation des habitats et des 
espèces non mesurés 

 Fédération 
interdépartementale de pêche, 
pisciculture et de gestion des 
milieux aquatiques 

Tourisme 622 
501 

Randonnées pédestres  Mairies, CG2B 

(1) Nomenclature FSD en annexe 

 
Tableau 5 : Données de recensement agricole 2000 et 2010  

 Orientation technico-économique de l'exploitation 

Orientations 
Toutes 
orientations 

dont Fruits et 
Autres 
cultures 
permanentes  

dont Bovins 
viande  

dont Ovins 
et Autres 
herbivores 

dont 
Elevages 
hors sol 

dont 
Polyculture, 
Polyélevage Commune 

Année 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 

Exploitations 4 s s   s s         s s 

2B140 
Lento  

Superficie 

agricole 

utilisée (ha) 

59 s s   s s         s s 

Exploitations 17 22   s 11 13 4 6 s   s s 
2B223 
Pietralba 

Superficie 

agricole 

utilisée (ha) 

2 520 2 430   s 1 876 1 718 535 701 s   s s 

s : donnée soumise au secret statistique 
(source : http://www.agreste.agriculture.gouv.fr/en-region/corse/) 
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Carte 6 : Délimitation des parcelles agricoles déclarées (Registre Parcellaire Graphique 2012) 
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2.3.3. Historique et paysage 
 
Un peu d’histoire : 
Il semblerait que le massif était un lieu de regroupement des troupes ou de refuge pour la résistance lors de 
différentes guerres : bataille du col de Tenda (1554) Sampiero contre Gênes, la révolte des Corses contre gêne  
1729 à 1769, la bataille franco-corse de Ponte-Novu (1769) et la seconde guerre mondiale 1939-1945 (comm. 

pers. Mme Geronimi de Pietralba, 2013). 
Le massif a toujours été occupé par les bergers. Au début du XIXè siècle, le territoire était bien partagé, 
chaque pailler était partagé par deux, trois à quatre bergers (comm. pers., Ange-Jean Luciani de Pietralba, 
2013). En cas de litiges, un garde champêtre constatait sur place la raison du litige, si aucun arrangement 
n’était trouvé, les bergers concernés se présentaient à un juge d’un village voisin qui tranchait alors. 
 
Evolution du paysage : 
On note la présence de nombreux murets et paillers (« pagliaghji »), on peut compter y observer plus d’une 
centaine de paillers sur le massif. Les châtaigneraies devaient être importantes encore avant la seconde 
guerre mondiale. Il reste encore une petite châtaigneraie, près du village de Lento, réhabilitée par l’AFP et 
maintenant gérée par des castanéiculteurs. 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Photographie d’un pailler (©Paul Derois) 

 
Randonnées religieuses : 
 
Des processions existent au sein du village de Pietralba mais depuis 2010, une randonnée vers les ruines du 
baptistère de San Ghjacumu (ou Saiabicu) sur la commune de Sorio a été remise à jour, ces vestiges 
apparaissent sur la carte n°7. 
 
 
 

©Paul Derois 



Document d’objectifs « Massif de Tenda et forêt de Stella » (n°FR9400598 révision) - Massif de Tenda 

18 

2.3.4.  Synthèse de l’enquête réalisée auprès des acteurs locaux et conflits d’usages 
 

Une enquête a été réalisée auprès d’habitants des deux principales communes Pietralba et Lento entre fin 
2013 et début 2014 (Cf. annexe 6). Au total 10 personnes ont été rencontrées et une a été interrogée par 
téléphone, la majorité connaissait très peu Natura 2000 et très peu connaissait le lien entre ce réseau et la 
rénovation des fontaines.  
Certains n’ont pas trouvé l’utilité de la restauration des sources : la végétation a repris autour des sources, les 
bassins ont été détruits par les vaches et de la pollution reste près des sources rénovées. Les bassins n’ont 
plus d’utilité, des abreuvoirs ont du être achetés pour les caprins et ovins préférant l’eau claire, ces abreuvoirs 
sont d’ailleurs alimentés par a fontana secca. Il pourrait y avoir eut des lacunes au niveau de la 
communication auprès des usagers principaux des sources mais aussi au niveau de l’organisation de 
l’entretien de ces fontaines… 
 
Lors de la création de l’AFP, des conventions ont été signées entre propriétaires et agriculteurs malgré cela, 
des agriculteurs occuperaient les terrains sans avoir de convention avec l’AFP. Ce problème serait, entre 
autres, à l’origine du projet de regroupement pastoral sur la commune de Lento et de regroupement des 
agriculteurs autour du Monte Astu. Du côté des agriculteurs, certains reprocheraient à l’AFP de facturer trop 
cher l’occupation de ces terrains. Hors, ces prix sont dans la fourchette des prix fixés par arrêté préfectoral. 
 
Grâce à cette enquête, de nombreuses informations et propositions d’action ont pu être recueillies (Cf. chap. 
4.), un travail devra être fait pour trier ce qui est judicieux d’intégrer dans le Document d’objectifs vu les 
enjeux du site. 
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Carte 7 : Localisation des activités actuelles ou en projet sur le site Natura 2000 
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2.4. Données abiotiques générales 
 

 
Le massif de Tenda est l’un des huit massifs de Corse : schisteux dans la partie orientale et granitique 
dans sa partie occidentale, il culmine au Monte Asto (1535 mètres d’altitude) (Cf. Tableau 6, carte 8). Le 
réseau hydrographique est constitué de nombreux affluents en eau pérenne, on y observe de 
nombreuses sources et fontaines. 
 
 
 

Tableau 6 : Données abiotiques générales  
 

Données abiotiques générales Qualification  Origine des données/ 
Structures ressources 

Géologie Zone cristalline, constituée de roches granitiques (partie 
occidentale) 
Formation métamorphique (schiste, partie orientale) 

 SIG, BRGM, 
www.infoterre.fr 
 

Climat - Climat méditerranéen d’altitude (600m-1200m) : 
températures moyennes annuelles entre 10 et 13°C. 
Précipitations entre 800 et 1500mm 
- Climat à tonalité alpine (au dessus de 1200m) : 
Hivers rigoureux, précipitations abondantes 

 DOCOB 2004 

Pédologie Divers   BRGM 

Topographie Entre 620 et 1535 mètres d’altitude 
Monte Astu (1535m) 
Bocca a croce (924m) 
Bocca di Tenda (1219m) 
Monte Sant Angelu (1389m) 
Monte Reghia di Pozzo (1469m) 

 SIG IGN 

Hydrographie  Nombreux affluents, sources et fontaines. Petites pozzines  SIG BD TOPO 

Autres informations    
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Carte 8 : Hydrographie et relief
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Carte 9 : Géologie 1/50000 (source : http://infoterre.brgm.fr)

Légende 
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3. Diagnostic écologique 
 

3.1. Les grands milieux 
 
 
 Le massif de Tenda est largement dominé par les fruticées (les landes à bruyères), landes et 
pelouses représentent 62% de la superficie du site. Quelques rares peuplements forestiers subsistent : 
de houx et ifs mais aussi de Pins laricio. Mais vu l’absence de peuplement proprement dit de pin laricio, 
l’habitat d’intérêt communautaire « Pinède subméditerranéenne de pins noirs endémiques : Pinus 

nigra subsp. laricio var corsicana » ne peut être retenu pour ce site (Cf. Tableau 7). 
 
La végétation se situe dans les étages suivants : 

- étage mésoméditerranéen (100 à 700 mètres d’altitude) : présence de maquis à bruyère, 
arbousier, chênes verts, châtaignier, fruticées basses. 

- étage supraméditerranéen (500 à 1000 mètres versant nord et 800 à 1350 mètres versant sud) : 
maquis à arbousier, ciste de Montpellier, lavande… 

- étage montagnard (1000 à 1600 mètres versant nord et 1350 à 1800 mètres versant sud) : 
groupements forestiers surtout, avec notamment des bosquets de houx et ifs 

 
 

Tableau 7 : Données sur les grands milieux présents sur le massif de Tenda 
 

Grands 
milieux  
 
 

Surface, 
linéaire ou 
pourcenta
ge de 
recouvrem
ent du site 

État 
sommaire 
du grand 
milieu  
 

 

Principaux habitats 
d’intérêt 
communautaire 
concernés  
  

Principales espèces 
d’intérêt 
communautaire 
concernées  

Principales menaces en lien 
avec les activités identifiées 
dans le FSD 

 Origine des 
données/ 
Structures 
ressources 

Forêts  24 % Moyen Forêt de Castanea 

sativa (9260),  
Forêt à Salix alba et 
Populus alba (92A0), 
Forêt à Quercus ilex 

(9340),  
Forêt à Ilex 

aquifolium (9380),  
Bois 
méditerranéens à Ifs 
(Taxus baccata) 
(9580), 

Cerambyx cerdo, 

Discoglossus sardus,  

Discoglossus 

montalentii,  
 

230 : chasse 
948 : incendies  
976 : dégâts possibles du 
gibier (sangliers) et des 
vaches et chevaux sauvages  
102 : coupes (houx et ifs) 
170 : risque de pâturage sur 
la régénération (impact non 
mesuré) 
160 : abandon de la gestion 
forestière 
 

 BD ortho IGN, 
cahiers 
d’habitats, 
 

Milieux 
rupestres 

12 % Moyen Pente rocheuse 
siliceuse avec 
végétation 
chasmophytique 
(8220), 

Papilio hospiton 

 

141 : abandon de systèmes 
pastoraux (caprins, bovins,  
ovins) 
170 : risque de surpâturage 
localisé 
 

 BD ortho IGN, 
cahiers 
d’habitats 

Landes 40 % Bon Landes 
oroméditerranéenne
s endémiques à 
Genêt épineux 
(4090) 

Papilio hospiton  948 : incendies 
 

 BD ortho IGN, 
cahiers 
d’habitats 

Pelouses 
sèches, et 
humides 

24% Moyen Pelouses calcaires 
alpines et subalpines 
(6170) 

Papilio hospiton 141 : abandon de systèmes 
pastoraux (caprins, bovins,  
ovins) 
170 : risque de surpâturage 
localisé 
 

 BD ortho IGN, 
cahiers 
d’habitats 
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Cours d’eau 22 880 m Moyen Sans objet Discoglossus sardus,  

Discoglossus 

montalentii,  
 

963 : risque d’apparition de 
la chytridiomycose 

 BD ortho IGN, 
cahiers 
d’habitats 

Sources Nombre 

non connu 

Mauvais/ 
certaines 
rénovées 

Sans objet Discoglossus sardus, 

Discoglossus 

montalentii,  

740 : traces de vandalisme 
sur certaines fontaines 
rénovées 

 BD ortho IGN, 
cahiers 
d’habitats 

Zones 
urbanisées 

quelques 

habitations

paillers 

Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet  BD ortho IGN,  

Agriculture Activités 

agricoles, 

anciennes 

terrasses 

Bon Sans objet Sans objet Sans objet  BD ortho IGN,  

Routes et 
pistes 

2760 m Mauvais Sans objet Sans objet Sans objet  BD ortho IGN,  

Sentiers 17700 m Mauvais Sans objet Sans objet Sans objet  BD ortho IGN,  

 
 
Les principales menaces sur les milieux et espèces sont synthétisées ici : 
 
Le déclin du pastoralisme en général (code FSD 140 et 170) :  
Du fait du sous pâturage global sur le site, les fruticées se développent au dépend des pelouses qui 
contiennent de nombreuses espèces endémiques et/ou protégées. Paradoxalement, il y a un risque de 
surpâturage localisé pouvant détériorer certaines pelouses. 
Redynamiser le pastoralisme sur le site est aujourd’hui primordial ; ce travail est en cours dans le 

cadre de l’Association foncière pastorale de Lento et d’un projet de groupement pastoral sur Lento. 
 
Risques sanitaires (codes FSD 963 et 954) :  
* Le Cynips du châtaignier (Dryocosmus kuriphilus) : cet insecte (hyménoptère) vient d’Italie et est 
originaire de Chine. Il pond dans les bourgeons de châtaigniers principalement, ce qui forme des galles 
et empêche la fructification des bogues. Les larves d’une guêpe pourraient faire régresser le Cynips, il 
s’agit du Torymus (Torymus sinensis). Depuis, 2011, il y a eu plusieurs essais d’introduction de la guêpe 
au sein des peuplements de la commune de Lento, premiers infectés en Corse. Les résultats ne 
semblent encore pas assez concluants puisque que les châtaigniers commencent à produire en fin de 
saison de petites châtaignes. De nouveaux essais d’introduction ont été réalisés fin 2013, les résultats 
sont très attendus. 
 
* La maladie des amphibiens, la chitridiomycose serait susceptible de provoquer des mortalités chez les 
amphibiens de montagne tels que les discoglosses, la rainette sarde, la salamandre corse et l’Euprocte 
de Corse en bloquant les organes respiratoires. Le champignon, le chytride (Batrachochytrium 

dendrobatidis) est à l’origine de cette maladie, il est présent en Corse mais pas sous sa forme  virulente 
actuellement. Aucune mortalité suspecte n’a été observée au sein du site Natura 2000 mais toute 
mortalité suspecte doit être signalée (Conservatoire d’espaces naturels de Corse ou http://www.alerte-
amphibien.fr/). 
 
Incendies (code FSD 948) :  
Les feux de forêt peuvent entraîner des dégâts sur les peuplements de houx, chênes verts, ifs (et donc 
sur les populations d’espèces d’oiseaux et d’insectes associées), mais aussi sur les fruticées. Le dernier 
incendie date de 2000. 
 
Récolte du houx (code FSD 251) : 
De tous temps le houx a été utilisé pour décorer les habitations en période de Noël, le houx fait aussi 
souvent l’objet de commercialisation (non constaté sur le site). Mais les houx fructifient rarement 
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(pieds femelles), il est donc important de laisser ces fruits en forêt pour que cette dernière puisse se 
régénérer.  
 
Parasitisme lié aux sangliers (code FSD 962) : 
Il a été évoqué le parasitisme lié aux sangliers et la contamination des cochons. Une étude approfondie 
pourrait confirmer et évaluer l’impact de ce parasitisme. 
 
Véhicules motorisés (code FSD 623) : 
Des véhicules circulent au nord ouest du site Natura 2000, mais les impacts sur les milieux n’ont pas été 
mesurés. 
 

Tableau 8 : Habitats naturels et espèces d’intérêt patrimonial 
 

Habitats et espèces d'intérêt 
patrimonial 

Quantification 
Qualification 
Enjeux par rapport à Natura 2000  
 

 
Origine des données/ 
Structures ressources 

Habitat de l'annexe I de la 
directive 92/43  

11 
Habitat prioritaire : Bois méditerranéens à Ifs (Taxus 

baccata) (9580) 
 
DOCOB 2004, CEN Corse, 

Biodiversita, CBNC 

Espèces de l'annexe II de la 
directive 92/43  

5 

Discoglossus sardus 

Discoglossus montalentii 

Papilio hospiton 

Cerambyx cerdo (à confirmer) 

Gortyna borelii (à confirmer) 

 
DOCOB 2004, CEN Corse, 

Biodiversita, OEC 

Espèces de l'annexe IV de la 
directive 92/43  

8 

Hyla arborea subsp sarda 

Euproctus montagnus 

Argynnis elisa 

Podarcis tiliguerta 

Podarcis sicula 

Coluber viriflavus 

Archaeolacerta bedriagae 

Hypsugo savii 

 
DOCOB 2004, CEN Corse, 

Biodiversita 

Espèces de l'annexe V de la 
directive 92/43  

0 Néant  
DOCOB 2004, CEN Corse, 

Biodiversita 

Les autres habitats naturels  0 Néant  
DOCOB 2004, CEN Corse, 

Biodiversita 

Les autres espèces végétales 38 Cf. liste détaillée en annexe III  
DOCOB 2004, CBNC, 

Biodiversita 

Les autres espèces animales 1 
Salamandra salamandra corsica 

Cf. annexe IV 
 
DOCOB 2004, CEN Corse, 

Biodiversita 

Les autres espèces animales 
chassées  

1 Sanglier Sus scrofa  
DOCOB 2004, CEN Corse, 

Biodiversita 

Les autres espèces animales 
pêchées 

1 Truite Salmo truta  CEN Corse 

 
 

3.2. Les habitats d’intérêt communautaire (annexe I) 
 
 
Il y a onze habitats d’intérêt communautaire dont un prioritaire : Peuplements corse d’If à Aspérule 
odorante (9580_1) (annexe 1 de la directive habitat faune flore 92/43 ; Cf. Carte 10, Cf. Tableau 9). 
 
 

 

Crédit photographique : AAPNRC 
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Carte 10 : Habitats d’intérêt communautaire 
(Annexe 1 de la directive 92/43)
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Crédit photographique : CEN Corse 

Landes oroméditerranéennes endémiques à Genêt épineux : Fruticées supraméditerranéennes de 
Corse : 
Code Natura 2000 : 4090_7 
Code Corine : 31.754 et 32.311 
Surface concernée : 592 ha (28,4 % du site) 
Il s’agit de fruticées de l'étage supraméditerranéen, composées en grande partie de bruyères (Erica 

arborea), genêt de Salzmann (Genista salzmannii) et Alysson de Robert [Association Genisto-Alyssetum 

robertiani]. 
Cet habitat constitue un stade d’évolution entre les pelouses et les forêts, il est parcouru par le bétail 
qui délaisse les épineux (genêt). Ce type de milieu est susceptible de se développer sur les pelouses 
actuelles. La surface qu’il occupe actuellement est importante, les menaces sont donc limitées aux 
risques d’incendies et au développement du genêt puis aux espèces forestières à long terme, ces 
menaces sont peu préoccupantes pour l’instant. 
 
Etat de conservation / évolution : Favorable, cet habitat est bien représenté sur le massif de Tenda. 
 
Espèces d’intérêt communautaire associées : Porte-queue de Corse Papilio hospiton, Noctuelle des 
peucédans Gortyna borelii. 
Autres espèces patrimoniales : Vesce de Barbazita (Vicia laeta), Daphné à feuilles d'olivier (Daphne 

oleoides), Aubépine épineuse (Cratageus laevigata subsp. laevigata). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pelouses méso-xérophiles montagnardes de Corse : 
Code Natura 2000 : 6170_15 
Code Corine : 36.371 
Surface concernée : 324 ha (15,5 % du site) 
Ce sont des pelouses sèches à Sagine poilue et Laîche du printemps [Sagino piliferae-Caricetum 

caryophylleae]. L’alliance correspondante est le Caricion caryophylleae. Sans pâturage régulier, cet 
habitat évolue naturellement en fruticées (code UE 4090). Sur le massif de Tenda, on y observe aussi 
des groupements à fougère-aigle. 
 
Etat de conservation / évolution : Favorable, la seule menace connue reste la fermeture du milieu par 
les fruticées (bruyères, cistes, genêt…) et leur faible représentation sur le massif de Tenda. Seul, le 
maintien du pastoralisme permettra de maintenir cet habitat. 
 
Espèces d’intérêt communautaire associées : néant 
Autres espèces patrimoniales : non connu 
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Pelouses méso-hygrophiles et hygrophiles des pozzines de Corse : 
Code Natura 2000 : 6170_18 
Code Corine : 36.372 et 37.4 
Surface concernée : 80,6 ha (3,9 % du site) 
Il s’agit de pelouses humides. Sur le massif de Tenda et à l’étage montagnard supérieur, une pelouse à 
Ophioglosse des Açores et Nard raide (Ophioglosso azorici-Nardetum strictae) peut être observée. 
L’habitat abrite de nombreuses espèces rares ou protégées telles que l’Ophioglosse des Açores 
(Ophioglossum azoricum), la Romulée de Revelière (Romulea revelierei), la Renoncule à feuilles 
d'ophioglosse (Ranunculus ophioglossifolius)… 
Habitat associé : « Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones 
montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale) ». 
 
Etat de conservation/ évolution : Favorable, la seule menace connue reste la fermeture du milieu par 
les fruticées (bruyères à feuilles terminales) et leur faible représentation sur le massif de Tenda. Seul, le 
maintien du pastoralisme permettra de maintenir cet habitat.  
 
Espèces d’intérêt communautaire associées : néant 
Autres espèces patrimoniales : Platanthère d'Algérie (Platanthera algeriensis), Ophioglosse commune 
(Ophioglossum vulgatum), Orchis moucheron (Gymnadenia conopsea), Botryche lunaire (Botrychium 

lunaria). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parcours sub-steppiques de graminées et annuelles du Thero-Brachypodietea : 
Code Natura 2000 : 6220 
Code Corine : 35.3 
Surface concernée : 599 ha (28,7 % du site) 
Cet habitat correspond à des pelouses méditerranéennes siliceuses. 
 
Etat de conservation/ évolution : Favorable. 
 
Espèces d’intérêt communautaire associées : néant 
Autres espèces patrimoniales : non connu 

 

 

Eboulis ouest-méditerranéens et thermophiles : 
Code Natura 2000 : 8130 
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Code Corine : néant 
Surface concernée : 1,6 ha (0,1 % du site) 
 
Etat de conservation/ évolution : Plutôt favorable ; cet habitat est assez rare sur le site mais assez peu 
menacé à long terme. 
 
Espèces d’intérêt communautaire associées : néant 
Autres espèces patrimoniales : non connu 
 
 
Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique : 
Code Natura 2000 : 8220 
Code Corine : 62.211 
Surface concernée : 85,7 ha (4 % du site) 
Il s’agit d’un habitat propre à la Corse et à la Sardaigne. La végétation rupicole s’installe sur les pentes 
rocheuses (le sol y est presque inexistant). Le groupement est donc permanant et la dynamique est très 
lente (peu de concurrence). 
 
Etat de conservation/ évolution : Favorable, l’habitat ne semble pas menacé et n’est pratiquement pas 
fréquenté. 
 
Espèces d’intérêt communautaire associées : Porte-queue de Corse Papilio hospiton (code UE 1055) 
Autres espèces patrimoniales : Lézard tyrrhénien (Podarcis tiliguerta), Lézard sicilien (Podarcis sicula), 
couleuvre verte et jaune (Coluber viriflavus), Lézard de Bedriaga (Archaeolacerta bedriagae), Aigle royal 
(Aquila chrysaetos), Orpin annuel (Sedum annuum), Orpin angevin (Sedum andegavense), Seneçon 
serpentinicole (Senecio serpentinicola), Myosotis très petit (Myosotis pusilla),  
 
 
Roches siliceuses avec végétation pionnière du Sedo-Scleranthion ou du Sedo albi-Veronicion dillenii : 
Code Natura 2000 : 8230 
Code Corine : 63.0.2.0.3 
Surface concernée : 82,4 ha (4 % du site) 
 
Etat de conservation/ évolution : Favorable. 
 
Espèces d’intérêt communautaire associées : néant 
Autres espèces patrimoniales : Orpin annuel (sedum annuum), Orpin angevin (Sedum andegavense). 
 
 
Forêt de Castanea sativa : Châtaigneraies de la Corse 
Code Natura 2000 : 9260_4 
Code Corine : 41.9 
Surface concernée : 44,9 ha (2 % du site) 
Site important pour cet habitat qui, s’il a une grande valeur patrimoniale, a été généralement peu 
entretenu ces trente dernières années. De nombreux peuplements sont à l’abandon et une phase de 
sénescence débute même sur plusieurs peuplements.  
 
Etat de conservation/ évolution : Défavorable. Malgré la gestion de la forêt par des castanéiculteurs,  la 
forêt est menacée depuis quelques années par le Cynips du châtaignier (Dryocosmus kuriphilus). Des 
essais d’introduction du Torymus sinensis sont en cours. 
 
Espèces d’intérêt communautaire associées : Grand capricorne (Cerambyx cerdo). 
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Autres espèces patrimoniales : Epervière laurière (Hieracium laurinum subsp. lactescens), Androsème 
(Hypericum androsaemum). 
 
 
Forêt à Quercus ilex : Yeuseraies corses à gaillet scabre : 
Code Natura 2000 : 9340_11  
Code Corine : 45.316, 31.82 x 42.A72, 42.A72 x 45.8, 45.8 
Surface concernée : 10,2 ha (0,5 % du site) 
Cet habitat se développe progressivement avec l’évolution du maquis. Peu de sylviculture est 
actuellement appliquée sur ces peuplements. La futaie de chênes verts y est en bon état sanitaire et 
avec des arbres de diamètres et hauteur importants.  
 
Etat de conservation/ évolution : Favorable ; habitat très peu répandu. 
 
Espèces d’intérêt communautaire associées : Grand capricorne (Cerambyx cerdo). 
Autres espèces patrimoniales : Cardamine chélidoine (Cardamine chelidonia). 
 
 
Forêt à Ilex aquifolium : Taxaies à Aspérule odorante et à houx de Corse : 
Code Natura 2000 : 9380_4 
Habitat proche de l’habitat « Peuplements corses d’ifs à Aspérule odorante» code UE 9580_1. 
Code Corine : 45.8 
Surface concernée : 113,9 ha (5,5 % du site)  
Cet habitat est majoritairement composé de houx avec quelques ifs parsemés, l’association végétale est 
[Asperulo odorati-Taxetum baccatae].  
Dans le cadre d’un plan de gestion conservatoire des Ifs de Corse en 1998, J.-C Paris a pu identifier 900 
Ifs en Corse, dont 44 sur le massif de Tenda. Cet habitat doit impérativement être préservé. Les 
formations à ifs et houx persistent  sur le massif de Tenda dans des secteurs précis : couloirs entre 
falaises, reliefs difficiles d’accès… (Gamisans, 1999). 
L’habitat est menacé principalement par les incendies, les coupes, les mauvaises régénérations 
(surpâturage ou concurrencé par des espèces à croissance rapide).   
 
Etat de conservation/ évolution : Plutôt défavorable ; les houx et ifs doivent être préservés de la dent 
du bétail et des risques d’incendies. 
 
Espèces d’intérêt communautaire associées : néant 
Autres espèces patrimoniales : Cardamine chélidoine (Cardamine chelidonia). 
 
 
Bois méditerranéens à Taxus baccata : Peuplements corse d’If à Asperule odorante : 
Habitat prioritaire 
Code Natura 2000 : 9580_1 
Habitat proche de l’habitat « Taxaies à Aspérule odorante et à houx de Corse» code UE 9380_4. 
Code Corine : 42.A72 
Surface concernée : 0,4 ha (0,02 %) 

Cet habitat est très peu présent sur le site Natura 2000 et contrairement à l’habitat 9380_4, cet habitat 
ne contient pas de houx. L’association végétale reste la même : [Asperulo odorati-Taxetum baccatae]. 
 
Etat de conservation/ évolution : Défavorable ; les ifs doivent être préservés. 
 
Espèces d’intérêt communautaire associées : néant 
Autres espèces patrimoniales : Lys martagon (Lilium martagon), Cardamine chélidoine (Cardamine 

chelidonia) (présence possible). 
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3.1. Synthèse des habitats d’intérêt communautaire 
 

Tableau 9 : Etat de conservation des habitats d’intérêts communautaires 
 

Habitats naturels d'intérêt 
communautaire (annexe I de la 
directive 92/43) 

Code européen 
Natura 2000 de 
l’habitat naturel et 
code Corine 

Surface couverte 
par l'habitat (ha) 
et % par rapport 
au site 

Etat de conservation en 
2013 

 Origine des 
données / 
Structures 
ressources 

Fruticées supraméditerranéennes de 
Corse 

4090_7 
31.754 
32.311 

592 ha 
28,4 % 

Favorable 
(répandu) 

 Cartographie 
habitats, fiches 
habitats 

Pelouses méso-xérophiles 
montagnardes de Corse 

6170_15 
36.371 

37.4 

324 ha 
15,5 % 

Favorable   Cartographie 
habitats, fiches 
habitats 

Pelouses méso-hygrophiles et 
hygrophiles des pozzines de Corse 

6170_18 
36.372 

80,6 ha 
3,9 % 

A réévaluer 

Favorable mais habitat peu 
répandu (surévalué dans la 
cartographie d’habitats) 

 Cartographie 
habitats, fiches 
habitats, CBNC 

Parcours substeppiques de graminées 
et annuelles du Thero-Brachypodietea 

6220 
35.3 

599 ha 
28,7 % 

 

Favorable 
 

 Cartographie 
habitats, fiches 
habitats 

Eboulis ouest-méditerranéens et 
thermophiles 

8130 
 

1,6 ha 
0,1 % 

très localisé 

Favorable 
(mais habitat localisé) 

 Cartographie 
habitats, fiches 
habitats 

Pentes rocheuses siliceuses avec 
végétation chasmophytique 

8220 
62.211 

85,7 ha 
4 %  

Favorable 
(mais habitat localisé) 

 Cartographie 
habitats, fiches 
habitats 

Roches siliceuses avec végétation 
pionnière du Sedo-Scleranthion ou du 
Sedo albi-Veronicion dillenii 

8230 82,4 ha 
4 % 

Favorable 
 

 Cartographie 
habitats, fiches 
habitats 

Châtaigneraies de la Corse 9260_4 
41.9 

44,9 ha 
2 % 

Défavorable (présence du 
Cynips du châtaignier) 

 Cartographie 
habitats, fiches 
habitats 

Yeuseraies corses à gaillet scabre  9340_11 
45.316, 45.315 

10,2 ha  
0,5 % 

très localisé 

Favorable mais très localisé 
 

 Cartographie 
habitats, fiches 
habitats 

Taxaies à Aspérule odorante et à houx 
de Corse 

9380_4 
45.8 

113,9 ha 
5,5 % 

Défavorable (vieillissement 
des taillis, risques 
incendies, pâturage 
important) 

 Cartographie 
habitats, fiches 
habitats, 
PARIS J.-C, 1998 ; 
VACHER V., 1996 

Peuplements corse d’If à Asperule 
odorante 
(Habitat prioritaire) 

9580_1 
42.A72 

0,4 ha  
0,02 %  

très localisé 

Défavorable (pression de 
pâturage sur la 
régénération), 
peuplements d’Ifs à 
conserver 

 Cartographie 
habitats, fiches 
habitats, 
PARIS J.-C, 1998 ; 
VACHER V., 1996 
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3.2. Les espèces d’intérêt communautaire de la directive 

« Habitat - faune - flore » 
 
Les espèces animales et végétales prises en compte pour la définition des actions du DOCOB de la ZSC 
sont celles listées dans les annexes II et IV de la directive « Habitat - faune - flore ».  
 

3.2.1. Espèces végétales d’intérêt communautaire 
 
Aucune espèce végétale présente sur le site n’est inscrite en annexe II ou IV de la directive « Habitat - 
faune - flore » sur le site Natura 2000. 

 

3.2.2. Espèces animales d’intérêt communautaire de l’annexe II 
 
Quatre espèces d’intérêt communautaire, inscrites en annexe II de la directive « Habitat - faune - 
flore », ont justifié la désignation du site mais aucune n’est prioritaire. Il s’agit néanmoins d’espèces 
endémiques corse ou sardo-corse, hormis le Grand capricorne. 
 
Porte-queue de Corse, Papilio hospiton (code UE 1055) :  
Famille des Papilionidés 
Cet insecte est adapté aux milieux ouverts favorisés par 
les incendies et le pâturage. Le Peucédan paniculé est le 
principal hôte pour cette espèce sur ce site, une autre 
plante hôte aurait été identifiée : panais à feuille large 

Pastinaca latifolia (DOCOB, 2003). L’espèce aurait été 
observée au monte San’ Anghiulu mais aucun inventaire 
n’aurait été réalisé (Cf. carte 8). 
Etat de conservation/ évolution : Inconnu (pas de 
nouvel inventaire connu), les biotopes semblent 
néanmoins favorables sur le massif de Tenda. 
Habitats : Landes oro-méditerranéennes endémiques à 
genêt épineux (code UE 4090) 
 
Grand capricorne, Cerambyx cerdo (code UE 1088) : 
Famille des Cérambycidés 
Ce coléoptère consomme le bois sénescent et dépérissant au sein des chênaies ou chênes isolés sur le 
massif de Tenda.  Lors de l’étude réalisée en 2002, il y avait des traces de sa présence sur le massif de 
Tenda (Cf. carte 8). Comme indiqué dans le précédent DOCOB, l’espèce se trouve ici en limite supra-
altitudinale de son aire de répartition, les populations y sont donc moins denses. 
Etat de conservation/ évolution : Défavorable-inadéquat, les biotopes favorables restent rares mais 
dans l’aire de répartition supra-altitudinale de l’espèce. 
Habitats : forêt de chênes verts (code UE 9340) 
 

Discoglosse corse, Discoglossus montalentii (code UE : 
1196) : 
Famille des Discoglossidés 
Cette espèce est endémique corse, elle a une amplitude 
écologique assez large et sa répartition altitudinale va 
de 400 à 1800 mètres.  
 
Etat de conservation/ évolution : Inconnu,  présence 
confirmée, sa population ne semble pas actuellement 
menacée (mais pas de nouvel inventaire connu). 
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La principale menace actuelle pour les amphibiens concerne le chytride non encore apparu sur le site 
Natura 2000 (Cf. 3.1) 
Habitats : sources, ruisseaux, forêt de chênes verts (code UE 9340). Elle fréquente le biotope terrestre 
uniquement pour l’hibernation. 
 
Selon l’étude réalisée sur les amphibiens en 2001 par l’AAPNRC « Inventaire et répartition des 
Discoglossidés sur la ZSC « Massif de Tenda et forêt de Stella », le Discoglosse corse était prédominant 
par rapport au Discoglosse sarde sur le massif de Tenda. 
 
Discoglosse sarde, Discoglossus sardus (code UE : 1190) : 
Famille des Discoglossidés 
Il s’agit d’une espèce endémique tyrrhénienne proche de 
l’espèce corse, elle a aussi une amplitude écologique assez 
large et son aire de répartition altitudinale va de 0 à 1300 
mètres. 
 
Etat de conservation/ évolution : Inconnu,  présence 
confirmée, sa population ne semble pas actuellement 
menacée (mais pas de nouvel inventaire connu). 
Habitats : sources, ruisseaux, forêt de chênes verts (code UE 
9340). Comme le Discoglosse corse, elle ne fréquente le 
biotope terrestre uniquement pour l’hibernation. 

 
Enfin la truite est présente sur le site, mais une identification de l’espèce et sous-espèce serait 
nécessaire pour savoir s’il s’agit de la truite à grosses tâches (Salmo trutta macrostigma) patrimoniale 
et d’intérêt communautaire (code 1108).  
 
Par ailleurs, l’Office de l’Environnement de la Corse a indiqué la présence potentielle de la Noctuelle 
des Peucédans (Gortyna borelii). De très importantes populations ont été trouvées en bordures est et 
nord-ouest du site. La présence de ce papillon semble donc probable et logique au vu des habitats 
potentiels présents : sa plante hôte préférentielle est le Peucédan de Corse (Peucedanum paniculatum), 
ou « erba corsa » en Corse. Dans le cas où une population locale serait détectée, l’enjeu de 
conservation devrait être considéré dans la catégorie « Fort ». 
 

3.2.3. Espèces animales d’intérêt communautaire de l’annexe IV 
 
Deux autres espèces d’intérêt communautaire présentes sur le site ne sont pas inscrites en annexe II 
mais en annexe IV de la directive « habitat - faune - flore ». 
 
Parmi eux on trouve six amphibiens et reptiles : Euprocte de Corse (Euproctus montanus), endémique 
corse, Salamandre de Corse (Salamandra salamandra corsica), endémique corse (présence à 
confirmer), Rainette verte de Sardaigne Hyla arborea subsp. sarda, Lézard tyrrhénien Podarcis 

tiliguerta, Lézard sicilien Podarcis sicula et Couleuvre verte et jaune Coluber viridiflavus. 

 

Deux espèces de chiroptères de l’annexe IV ont été observées par le GCC (Groupe Chiroptère Corse), en 
2001 : Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus et Vespère de Savi Hypsugo savii. Avec ces deux 
espèces ubiquistes et très courantes en Corse, le site ne présentait pas « d’intérêt chiroptérologique 
remarquable ». 
 
Un seul invertébré de l’annexe IV a été observé : le Nacré tyrrhénien (Argynnis elisa), endémique cyrno-
sarde.



 

34 

 
Carte 11 : Localisation des espèces d’intérêt communautaire  (Annexe II et IV de la directive 92/43 ; données d’observation OGREVA et CEN Corse)
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3.3. Synthèse des espèces d’intérêt communautaire de la 

directive Habitat 
 
 

Tableau 10 : Etat de conservation des espèces d’intérêt communautaire (directive Habitat) 
 

 

Nom des espèces 
d'intérêt 
communautaire 
identifiées  

Nom commun 
de l’espèce 

Code 
européen 
N2000  

Estimation de la 
population  

Nouvel état de 
conservation en 
2013 

Endémisme   Origine des données 
/ Structures 
ressources 

Annexe II de la 
directive Habitat 

    
 

    

Papilio hospiton  Porte-queue de 
Corse 

1055 Inconnu (observé 
au Monte San’ 
Anghiulu) 

Inconnu 
(pas d’inventaire 
connu) 

corse  OGREVA ; 
DOCOB, 2005 

Cerambyx cerdo Grand 
capricorne 

1088 En 2003, traces de 
sa présence (forêt 
de chênes verts) 

Défavorable -
inadéquat  
(pas de nouvel 
inventaire connu) 

  OGREVA , diagnostic 
écologique 2012 

Discoglossus sardus Discoglosse 
sarde 

1190 En 2003, présence 
confirmée  

 

Inconnu 
(pas de nouvel 
inventaire connu) 

tyrrhénien  OGREVA 
BOSC, 2001 ; 
DOCOB, 2005 

Discoglossus 

montalentii 
Discoglosse 
corse 

1196 Inconnu (observé 
au Monte San’ 
Anghiulu) 

Inconnu 
(pas d’inventaire 
connu) 

corse  OGREVA 
BOSC, 2001 ; 
DOCOB, 2005 

Gortyna borelii Noctuelle des 
Peucédans 

1059 Inconnu Inconnu   OEC, 2014 ; Présence 
à confirmer  

Salmo trutta 

macrostigma 
Truite corse 1108 Inconnu Inconnu corse  présence à confirmer 

par analyse 
génétique 

Annexe IV de la 
directive Habitat 

       

Argynnis elisa Nacré 
tyrrhénien 

 Inconnu Inconnu tyrrhénien  OGREVA ; 
DOCOB, 2005 

Salamandra 

salamandra corsica 

Salamandre de 
Corse 

 Inconnu Inconnu corse  présence à confirmer 
 

Euproctus montanus Euprocte de 
Corse 

 Inconnu Inconnu corse  OGREVA ; 
DOCOB, 2005 

Hyla arborea subsp. 
sarda,  

Rainette verte 
de Sardaigne 

 Inconnu Inconnu tyrrhénien  OGREVA ; 
DOCOB, 2005 

Podarcis tiliguerta,  Lézard 
tyrrhénien 

 Inconnu Inconnu tyrrhénien  OGREVA ; 
DOCOB, 2005 

Podarcis sicula  Lézard sicilien  Inconnu Inconnu   OGREVA ; 
DOCOB, 2005 

Coluber viridiflavus Couleuvre verte 
et jaune 

 Inconnu Inconnu   OGREVA ; 
DOCOB, 2005 

Pipistrellus 

pipistrellus 
Pipistrelle 
commune 

 Inconnu Inconnu   GCC, 2001 

Hypsugo savii Vespère de Savi  Inconnu Inconnu   GCC, 2001 
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3.4. Les oiseaux d’intérêt communautaire  
 
Les directives Natura 2000 distinguent les sites « Habitat - faune - flore » appelés Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC) des sites « Oiseaux » appelés Zones de Protection Spéciale (ZPS). Le massif de Tenda 
étant une ZSC, les oiseaux ne font pas l’objet d’un programme d’action dans le DOCOB, mais sont listés  
ici à titre indicatif. 
 
Notons que 9 oiseaux présents sur les deux sites - Tenda et Stella - sont inscrits en annexe I de la 
directive « Oiseaux » (79/409/CEE). (AAPNRC, 2009, OGREVA) :  

- La Fauvette pitchou (Sylvia undata, A302),  

- la Fauvette sarde (Sylvia sarda, A 301),  

- l’Alouette lulu (Lullula arborea, A246), 

- le Pie-Grièche écorcheur (Lanius collurio, A338), 

- l’Autour des palombes (Accipiter gentilis arrigonii, A400), 

- le Gypaète barbu (Gypaetus barbatus, A076), 

- l’Aigle royal (Aquila chrysaetos, A091), 

- le Milan royal (Milvus milvus, A074), 

- le Pipit rousseline (Anthus campestris, code UE : A302). 
 
Sur le massif de Tenda en particulier, l’Alouette lulu et la Fauvette sarde sont bien représentées 
(AAPNRC, 2009). 
 
Deux couples d’aigles royaux (Aquila chrysaetos) ont été observés sur le massif de Tenda dont un 
couple nichant vers Bigorno (comm. pers., Cécile Jolin, CEN Corse), ce sont peut-être ces mêmes aigles 
observés autour du Monte Sant’Anghjulu (comm. pers., Paul Derois). 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photographie de deux aigles royaux posés, prise sur le massif de Tenda (©Paul Derois) 
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3.5. Les autres espèces d’intérêt patrimonial 
 
Les espèces d’intérêt patrimonial sont des espèces qui ne sont pas listées dans les annexes de la 
directive « Habitat - faune - flore » mais qui sont protégées au niveau national ou régional, rares, ou 
déterminantes pour les ZNIEFF. 
 
En ce qui concerne la faune, les espèces animales pour lesquelles le site présente un intérêt sont déjà 
prises en compte en tant qu’espèces d’intérêt communautaire.  
 
En revanche au niveau floristique, on trouve quelques espèces endémiques sur ce site Natura 2000 :  

- le Genêt corse (Genista corsica) endémique corse, 

- la Cardamine chelidonia (Cardamine chelidoine), endémique centre méditerranée, 

- l'Aulne cordé (Alnus cordata) : endémique corse. 
 
Le site Natura 2000 présente également un intérêt certain au niveau des orchidées. L’Association 
Cyrno-Méditerranéenne d’Orchidologie (ACMO) a transmis les résultats suivants issus d’inventaires 
réalisés entre 2006 et 2013 (Cf. carte 13) :  

- Gymnadenia conopsea (L.) R. Br., protégée en Corse, répertoriée sur l’application OGREVA 

- Anacamptis morio (L.) Bateman, Pridgeon & Chase 

- Dactylorhiza saccifera (Brongn.) Soó. Observé dans le massif de Tenda près d’une source, elle 
n’est pas menacée. 

- Dactylorhiza insularis (Sommier) Landwehr 

- Listera ovata (L.) R. Br. 

- Neotinea lactea (Poir.) Bateman, Pridgeon & Chase 

- Neotinea maculata (Desf.) Stearn 

- Orchis tridentata (Scop.)  

- Orchis provincialis DC. 

- Orchis morio 

- Orchis lactea 

- Orchis mascula 

- Ophrys incubacea 

- Platanthera algerensis Batt. & Trab. 

- Serapia lingua L. 

- Spiranthes spiralis (L.) Chevall. 
 
Le Lis orangé (Lilium bulbiferum) n’est pas présent dans les récents 
relevés floristiques mais a bien été observé sur le massif de Tenda ; 
on le reconnaît par ses fleurs orangées. Il bénéficie d’un arrêté 
préfectoral de réglementation de la cueillette n°91/46 du 9 janvier 
1991. 
 
Le Lis martagon (Lilium martagon) est présent sur le site, très rare et 
protégée au niveau régional. Cette dernière présente des fleurs d’un 
rose-violacé piqueté de pourpre. 
 
 

D’autres espèces végétales protégées au niveau national et régional 
sont connues sur le site Natura 2000 (Cf. carte 9) : Cardamine 

chelidonia, Cerinthe tenuiflora, Gagea pratensis, , Helianthemum 

aegyptiacum,, Momineriella minuta, Myosotis pusilla, Ophioglossum 

azoricum, Romulea revelierei, Ranunculus ophioglossifolius, Sedum 

andegavense, Vicia laeta. 

Lys orangé 
©CEN Corse 
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 Carte 12 : Localisation d’espèces floristiques patrimoniales protégées et présentes sur le massif de Tenda (non exhaustif) 
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Carte 13 : Localisation d’espèces d’orchidées observées sur le massif de Tenda (source : données ACMO)
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4. Objectifs de développement durable 
 

4.1. Enjeux concernant les habitats et espèces d’intérêt 

communautaires 
 
Les enjeux sur les habitats d’intérêt communautaire sont présentés dans le tableau 12 et ceux sur les 
espèces d’intérêt communautaires dans le tableau 13. 
 
 

Tableau 11 : Evaluation des enjeux liés aux habitats d’intérêts communautaires 

Habitats naturels d'intérêt communautaire 
(annexe I de la directive 92/43) 

Enjeu à 
l’échelle 
du site 

Menaces 

Pelouses méso-xérophiles montagnardes de Corse Fort Mauvaise gestion du pâturage 

Pelouses méso-hygrophiles et hygrophiles des 
pozzines de Corse 

Fort Mauvaise gestion du pâturage 

Châtaigneraies de la Corse Fort Présence du Cynips du châtaignier, lutte en cours 

Taxaies à Aspérule odorante et à houx de Corse Fort Risques incendies, prédation sur les régénérations de 
houx 

Peuplements corses d’If à Asperule odorante 
(Habitat prioritaire) 

Fort Risques incendies, peuplements d’Ifs à conserver 

Yeuseraies corses à gaillet scabre Moyenne Risques incendies 

Fruticées supraméditerranéennes de Corse Faible Habitat très répandu et à développement rapide après 
incendie 

Eboulis ouest-méditerranéens et thermophiles Faible Menaces non connues, pression de pâturage non mesuré 

Pentes rocheuses siliceuses avec végétation 
chasmophytique 

Faible Menaces non connues, pression de pâturage non mesuré 

Parcours substeppiques de graminées et annuelles 
du Thero-Brachypodietea 

Faible  Menaces non connues, pression de pâturage non mesuré 

Roches siliceuses avec végétation pionnière du 
Sedo-Scleranthion ou du Sedo albi-Veronicion 

dillenii 

Faible Menaces non connues, pression de pâturage non mesuré 

 
 

Tableau 12 : Evaluation des enjeux liés aux espèces d’intérêts communautaires 

Nom des espèces d'intérêt 
communautaire identifiées (annexe II 
de la directive 92/43) 

Enjeu à 
l’échelle du 
site 

Menaces 

Discoglossus sardus (code UE 1190) Fort 

Discoglossus montalentii (code UE 1196) Fort 

Plusieurs fontaines ont été rénovées mais mal entretenues et 
ont subi certaines dégradations, l’impact de ces dégradations 
sur ces espèces n’a pas été mesuré. 

Cerambyx cerdo (code UE 1088) Moyen Son habitat est peu représenté sur le massif de Tenda, Situation 
de l’espèce mal connue sur le site 

Papilio hospiton (code UE 1055) Moyen Situation de l’espèce mal connue sur le site, la répartition de 
ses plantes hôte (peucédan paniculé et panais à feuille large) 
est aussi mal connue sur le massif de Tenda 
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4.2. Définition des entités de gestion et objectifs  
 

4.2.1. Entités de gestion 
 
Quatre entités de gestion ont été choisies en fonction des habitats et enjeux associés sur le site (Cf.  
Carte 14 :  Tableau 13) : 
* Pelouses (sèches et humides) : favoriser le pâturage de manière maîtrisée et coordonnée entre les 
différents bergers 
* Sources et fontaines : répondre à un besoin pastoral en eau tout en préservant ces milieux fragiles 
importants pour la biodiversité et notamment les amphibiens. 
* Châtaigneraie : préserver une châtaigneraie source d’activité locale et abritant une biodiversité 
complémentaire sur le massif et hélas actuellement fragilisée par le cynips du châtaignier 
* Forêt à houx et ifs : préserver des forêts soumises à de fortes pressions du bétail 
 
 

4.2.2. Objectifs opérationnels liés aux entités de gestion 
 

Tableau 13 : Objectifs liés aux entités de gestion 
 
Entités de 
gestion 
classées dans 
l'ordre de 
priorité 

Objectifs 
opérationnels 

Types de 
mesures 
envisagés 

Habitats d’intérêt 
communautaire 
concernés 

Espèces 
d’intérêt 
communautaire 
concernées 

Activités 
humaines 
concernées 

Cohérence 
avec les 
programmes 
en cours 

Regroupement 
et organisation 
entre éleveurs I. Pelouses 

(sèches et 
humides) 

A. Maintenir 
les pelouses  Plan 

d'aménagement 
pastoral 

Pelouses méso-
xérophiles et 
hygrophiles des 
montagnes de 
Corse 

Papilio hospiton pastoralisme 

Association 
Foncière 
Pastorale et 
projet de la 
gestion en 
commun du 
pastoralisme 

Discoglossus 

montalentii  II. Milieux 
humides 

(sources et 
fontaines) 

B. Protéger 
les milieux 
humides 
(sources et 
fontaines) 

Restaurer et / 
ou entretenir 
les fontaines 

  

Discoglossus 

sardus 

randonnées, 
pastoralisme 

  
  

Lutte contre le 
cynips du 
Châtaignier III. 

Châtaigneraie 
C. Protéger la 
châtaigneraie 

Réhabiliter des 
châtaigneraies 

Châtaigneraies de 
la Corse 

Cerambyx cerdo Castanéiculture 
Association 
Foncière 
Pastorale 

Peuplements 
corses d’If à 
Asperule odorante IV. 

Peuplements 
de houx et ifs 

D. Protéger 
les 
peuplements 
de houx et ifs 

Installer des 
exclos si 
nécéssaire Taxaies à Aspérule 

odorante et à 
houx de Corse 

Cerambyx cerdo 

randonnées, 
chasse, 
pastoralisme 

Association 
Foncière 
Pastorale 
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Tableau 14 : Synthèse des menaces/ bénéfices pour chaque entité de gestion 

Activités/ menaces Pelouses sèches et humides Sources et fontaines Châtaigneraie Forêt à houx et ifs 

Pastoralisme 
Nécessaire et bénéfique si pas 
de surpâturage localisé 

Impact non mesuré Non connu 
Impact non mesuré, possibles 
impacts de l’abroutissement sur 
la régénération de houx Activités agricoles 

Castanéiculture Sans impact Sans impact 
Bénéfique, lutte contre le 
cynips du châtaignier 

Sans impact 

Chasse 
Prélèvement de sangliers, 
bénéfice indirect sur les 
pelouses 

Sans impact Sans impact Sans impact 

Arrêté préfectoral interdisant l’accès pour les communes de Lento et Sorio (sauf usages professionnels) 
Sport motorisé Impact potentiellement 

important 
Impact non mesuré Sans impact Sans impact 

Loisirs 

Randonnée et cueillette 
sauvage 

Non connu sur les espèces 
rares (a priori limité) 

Utilisation des fontaines Sans impact 
Impact a priori limité (commerce 
interdit) 

Chevaux et vaches sauvages 
Impact non mesuré, avis 
partagés sur la concurrence 
avec le pastoralisme 

Impact non mesuré Non connu 
Impact non mesuré, possibles 
impacts de l’abroutissement sur 
la régénération de houx 

Sangliers Impacts observés 
Impact non mesuré, impacts 
localisés possibles 

Impact non mesuré Impact non mesuré 

Incendies Sans impact Sans impact 
Impact potentiellement 
important 

Impact potentiellement 
important 

Risques sanitaires 
chytridiomycose et cynips du 
châtaignier 

Sans impact 
Risque d’apparition de la 
Chytridiomycose (amphibiens 
des sources) 

Impact important du cynips du 
châtaignier : fragilisation et 
problèmes de fructification des 
châtaigniers 

Sans impact 

Risques sanitaires sur la faune 
Potentiellement indirect sur le 
pastoralisme 

Sans impact Sans impact Sans impact 

Déchets Sans impact 
Présence de déchets de chantier 
liés à la restauration des 
fontaines 

Sans impact Sans impact 

Menaces 

Vandalisme Néant 
Détérioration de fontaines 
(grillages) 

Néant Néant 

Activité indispensable pour préserver le milieu 
Impact important 
Impact important s’il devait avoir lieu (ou présence non encore confirmée) 
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 Carte 14 : Grandes entités de gestion  
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4.2.3. Objectifs de développement durable 
 
Quatre grands axes de développement durable sont proposés. Notés E F G H, ils viennent à la suite des 
objectifs liés spécifiquement aux milieux et définis précédemment (tableau 13 page 41). 
 

E. Conservation des espèces d’intérêt communautaire ou patrimonial 
Si certaines espèces recensées dans le DOCOB ne nécessitent pas d’intervention particulière pour assurer 
leur maintien, d’autres peuvent faire l’objet de mesures de gestion ou de protection directe. 
  

F. Amélioration des connaissances  
Ce sont les fiches actions qui proposent un suivi d’habitats et d’espèces d’intérêt communautaires ou la 
réalisation d’inventaires complémentaires pour certains habitats ou espèces qui le nécessitent. 
 

G. Sensibilisation du public 
Cet objectif contient des fiches action visant à informer, voire sensibiliser le public de la présence d’un site 
Natura 2000 et de ses habitats et espèces d’intérêt communautaire. Cela peut passer par l’ouverture d’un 
sentier, la pose de panneaux d’informations, le nettoyage de certaines sources de pollution… 
 

H. Animation du Document d'objectifs 
Il s’agit pour l’animateur de réaliser les démarches administratives pour mettre en œuvre les fiches 
action : identification du ou des maîtres d’œuvre, recherche de financements, accompagnement… Il s’agit 
aussi pour lui de promouvoir la charte Natura 2000 et la faire signer aux habitants et usagers du site. Son 
rôle est enfin de faciliter la prise en compte des enjeux environnementaux du site dans les projets publics 
ou privés, par l’accompagnement des maîtres d’ouvrage ou de l’appui aux services de l’Etat. 
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5. Bilan de l’animation Natura 2000, projets et 

propositions d’actions 
 

5.1. Bilan des actions réalisées lors de l’animation 
 
Suite à l’enquête réalisée auprès des acteurs locaux, ont été recensées toutes les actions réalisées sur le 
massif de Tenda dans les deux communes, dans le cadre de l’animation Natura 2000 ou parallèlement. 
 
Les fontaines : 
 
Les fontaines sont nombreuses sur le massif et sont utilisées par les bergers et randonneurs, elles abritent 
une faune remarquable, notamment les amphibiens. Certaines ont été maintenues par des locaux 
(bergers, chasseurs, promeneurs de Pietralba ou Lento). 
Plusieurs ont été rénovées dans le cadre de l’animation Natura 2000 (Cf. Carte 7, fiche action n°5 du 
précédent DOCOB « Rénovation des sources et des mares ») : Funtana Marcello, Biancolacce, Tre ciottule, 
Fontana Secca, Biruzzu, Rivogliete. Les objectifs étaient : 

- faciliter la reproduction de différentes espèces d’amphibiens, 

- permettre au bétail de s’abreuver, 

- restaurer des sources à des fins d’utilisation et de valorisation du patrimoine. 
D’après une visite terrain le 6 juillet 2010 (Valérie Bosc et Caroline Massoni, CEN Corse), l’état de chaque 
fontaine a été synthétisé dans le Tableau 13 ci-après.  
 

Tableau 15 : Récapitulatif de l’état général des fontaines en juillet 2010  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom de la 
fontaine 

Etat du 
captage/ 
déversoir 

Etat de la 
clôture 

Etat du bassin Etat du dallage/ 
banquettes 

Remarques 

Funtana di u 
Biruzzu 

bon bon Mauvais Bon mais recouvert par 
la végétation 

Ache nodiflore 

Funtana 
secca 

bon bon Bon Moyen à certains 
endroits 

Ache nodiflore, 
Dactylorhiza 

saccifera, déchets 

Funtana di 
Biancolacce 1 

bon A restaurer Bon Moyen, aucune 
banquette 

 

Funtana di 
Biancolacce 2 

bon Ouverte Bon  Ache nodiflore, 
déchets 

Funtana 
Marcello 

bon Bon 2 bassins dont 
un à état moyen 

Bon déchets 

Funtana a tre  
ciottule 

bon bon 2 bassins ok Bon  

Funtana di 
Rivogliete  

Pas 
d’écoulement 

moyen mauvais bon Passage de vaches 
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Photographie d’une fontaine rénovée Tre ciotule (©CEN 

Corse 2010) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Photographie d’un bassin 
créé en 2007, en 

contrebas de la fontaine 
de Biancolaccia (©CEN 

Corse 2010) 
 

 
 
 
 
 

 
 
Mise en place d’exclos autour du Lys martagon :  
Des exclos ont été mis en place en 2009/2010 pour protéger les stations de Lys martagon (aucune fiche 
action ne le proposait dans le précédent DOCOB) par A Muntagnera, la DREAL et le CBNC mais certains 
exclos restent accessibles pour les bêtes. 
 
 
Cartographie des habitats :  
Une cartographie des habitats présents sur le site Natura 2000, partie massif de Tenda a été réalisée  en 
2012 par le bureau d’études Biodiversita et financée par la DREAL. 
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Harmonisation des activités agricoles : 
La création de l’AFP de Lento a permis :  

- la régularisation de la majeure partie des agriculteurs sur le site (conventions) ; 
- la lutte contre le cynips et entretien de la châtaigneraie (fiche action n°1 du précédent DOCOB 

« Rénovation et entretien de la châtaigneraie ») ; 
- l’information des habitants sur la valorisation de la châtaigneraie par l’ODARC notamment (mise 

en œuvre partielle de la fiche action n°6 « sensibilisation du public »). 
 
Les chevaux sauvages : 
Il semblerait qu’il y a 50 ans encore il n’y avait pas de chevaux sur le massif (comm. pers. M Luciani,ancien 
berger). Mais depuis plusieurs dizaines d’années, des chevaux ont été abandonnés sur le massif, souvent 
dans l’intention de les reprendre au printemps. Nombre d’entre eux sont alors devenus sauvages, se 
reproduisant naturellement. La population de chevaux sauvages a atteint près de 200 individus, ce qui est 
devenu fortement gênant pour l’activité pastorale et de randonnée.  
 
La race de cheval corse (Equus caballus) a été officiellement reconnue en 2012 par l’institut français du 
cheval et de l’équitation (IFCE) et les populations sauvages ont été identifiées en Corse par l’association U 

Cavallu Corsu (financé par l’ODARC et fonds « Eperon »). En 2010, U Cavallu Corsu, le CCC (Conseil Cheval 
Corse) et le CRTE (Comité régional de tourisme équestre) ont organisé une vaste campagne pour enlever 
les chevaux sauvages ne correspondant pas aux critères de la race corse sur le massif de Tenda. Un 
hélicoptère a apporté le matériel pour mettre en place un parc pour mieux capturer, identifier et soigner 
les chevaux sauvages. Faute de moyens financiers supplémentaires, une dizaine de chevaux seulement 
ont été prélevés. 
 
 

5.2. Projets en cours et propositions d’actions des acteurs 

locaux 
 
 
Suite à l’enquête réalisée auprès des acteurs locaux, ont été recensés tous les projets et propositions 
d’actions sur les deux communes. Les projets et les propositions d’action, détaillés en annexe M, portent 
essentiellement sur la création ou la restauration de sentiers et de petit patrimoine bâti, de maintien de la 
châtaigneraie (lutte contre le cynips et réhabilitation) et d’aménagements divers pour le pastoralisme. 
 
Néanmoins toutes ces propositions ne sont pas forcément mobilisables au titre de Natura 2000, dont les 
actions doivent porter sur la conservation des espèces et habitats d’intérêt communautaire. 
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5.3. Fiches action 
 

Tableau 16 : Liste des fiches actions 

Objectifs poursuivis N° Intitulé de la mesure (fiche action) Page 
Priorité 

de la 
mesure 

Objectifs opérationnels liés aux entités de gestion  
 

1 Regroupement et organisation entre éleveurs 49 2 
A. Maintenir les pelouses  

2 Plan d’aménagement pastoral prenant en compte les enjeux écologiques du site 50 2 

B. Gestion des milieux humides 3 Restauration et / ou entretien des fontaines 51 1 

4 Lutte contre le cynips du Châtaignier 52 2 
C. Protéger la châtaigneraie 

5 Réhabilitation des châtaigneraies 53 2 

D. Protéger les peuplements de houx et ifs 6 Installation d’exclos si nécessaire 54 3 

Objectifs de développement durable  
 

E. Conservation des espèces d’intérêt 
communautaire ou patrimonial 

7 Localisation, suivi et préservation des espèces végétales d’intérêt patrimonial 55 1 

8 
Inventaire et évaluation des insectes d’intérêt communautaire et de leurs 
habitats 

56 1 

9 Suivi des amphibiens 57 2 
F. Amélioration des connaissances 
 

10 Inventaires des chiroptères 58 3 

11 Sensibilisation aux enjeux écologiques du site 59 1 
G. Sensibilisation du public 

12 Information et mise en valeur du site 60 2 

H. Animation du Document d'objectifs 
 

13 Animation du site et mise en œuvre des fiches actions du DOCOB 61 1 
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1 - Regroupement et organisation entre éleveurs  PRIORITE 2 

OBJECTIF A - MAINTENIR LES PELOUSES 

Objet de l’action 

Utiliser d’autres outils d’organisation des activités agricoles sur le site, en 
complément de l’Association Syndicale Libre (ASL) de Lento. L’une des solutions 
proposées est la création d’un groupement pastoral (GP). Cette action est un 
préalable à la mise en œuvre de l’action 2 - rédaction d’un plan 
d’aménagement pastoral prenant en compte les enjeux écologiques du site, et 
qui doit faciliter une meilleure gestion du site Natura 2000. 

Habitats d’intérêt communautaire concernés Espèces d’intérêt communautaire concernées 

Pelouses méso-xérophiles, méso-hygrophiles et 
hygrophiles des montagnes de Corse (6170_15 et 
6170_18) 

Papilio hospiton  (code UE 1055) 

Engagements non rémunérés (Bonnes pratiques) 

Recherche d’autres solutions pour une meilleure organisation entre éleveurs 

Engagements rémunérés 

Création d’un groupement pastoral (GP), outil complémentaire de l’Association Foncière Pastorale 
(AFP). Pour cela, il faut réunir tous les éleveurs ayant déjà un bail avec l’AFP et avoir leur accord pour 
créer ce groupement et modifier leur bail en cours. C’est le Groupement pastoral, qui, une fois créé, 
signera un bail unique avec l’AFP. 

Calendrier de réalisation 

2015 2016 2017 2019 2020 

X X X X X 

Maître d'ouvrage  Maître d'œuvre 

CG2B, CA2B, ODARC, AFP Lento Agriculteurs, AFP Lento 

Indicateurs de suivi Indicateurs d'évaluation  

Réunions, démarches administratives en cours Groupement des éleveurs 

Estimation du coût 
de la mesure 

A préciser par le maître d’ouvrage lors de la mise en oeuvre 

Financeurs 
potentiels 

Aide au démarrage GP (DDTM2B), Etat, Région,… 
Intégration aux missions courantes des structures concernées 

Lien avec les autres 
actions 

2 - plan d’aménagement pastoral prenant en compte les enjeux écologiques du 
site 
Actions en cours de l’Association Foncière Pastorale de Lento 
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2 - Rédaction d’un plan d’aménagement pastoral prenant en 
compte les enjeux écologiques du site 

PRIORITE 2 

OBJECTIF A - MAINTENIR LES PELOUSES 

Objet de l’action 

Rédiger un plan d’aménagement pastoral comprenant une étude des 
potentialités agro-pastorales et des propositions d’actions de gestion. Parmi 
celles-ci, des mesures spécifiques au titre de Natura 2000 doivent viser le 
maintien dans un bon état de conservation des habitats d’intérêt 
communautaire concernés.  
Elles peuvent proposer l’utilisation d’une ou plusieurs techniques 
d’amélioration pastorale comme le brûlage dirigé ou le gyrobroyage si 
nécessaire, mais l’accent pourra être mis sur la gestion équilibrée de la pression 
de pâturage et adaptée à la préservation des espèces inféodées à ces milieux.  

Habitats d’intérêt communautaire concernés Espèces d’intérêt communautaire concernées 

Pelouses méso-xérophiles, méso-hygrophiles et 
hygrophiles des montagnes de Corse (6170_15 et 
6170_18) 

Papilio hospiton  (code UE 1055) 

Engagements non rémunérés (Bonnes pratiques) 

Bonnes pratiques agricoles 
Respecter les règlementations en vigueurs concernant les habitats et espèces protégés 

Engagements rémunérés 

Consultations et réunions 
Rédaction du document 
Le CBNC doit être consulté lors de la définition de la nature des travaux à réaliser. 
Présentation aux différents acteurs pour avis (membres du COPIL et autres) 

Calendrier de réalisation 

2015 2016 2017 2019 2020 

X X X X X 

Maître d'ouvrage  Maître d'œuvre 

CA2B, ODARC, AFP lento,… OEC, CG2B, CA2B, AFP Lento,… 

Indicateurs de suivi Indicateurs d'évaluation  

Rédaction du document 
Consultation des différents acteurs 

Document validé disponible 

Estimation du coût 
de la mesure 

Sur devis, à préciser lors de la mise en œuvre de l’action. 
A titre indicatif, de 8000 à 10000 euros 

Financeurs 
potentiels 

Etat (DDTM2B), Région, ODARC, CTC, AFP,… 
Intégration aux missions courantes des structures concernées 

Lien avec les autres 
actions 

1 - Regroupement et organisation entre éleveurs 
Actions en cours de l’Association Foncière Pastorale de Lento 
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3 - Restaurer et / ou entretenir certaines fontaines PRIORITE 1 

OBJECTIF B - Gestion des milieux humides 

Objet de l’action 
Réaliser un certain nombre de travaux de restauration des fontaines déjà 
rénovées en 2007 ainsi qu’un entretien régulier pour éviter leur 
embroussaillement 

Habitats d’intérêt communautaire concernés Espèces d’intérêt communautaire concernées 

Pelouses méso-xérophiles, méso-hygrophiles et 
hygrophiles des montagnes de Corse (6170_15 et 
6170_18) 

Discoglossus montalentii (code UE 1196) 
Discoglossus sardus (code UE 1190) 
 

Engagements non rémunérés (Bonnes pratiques) 

Pour la réussite de l’action sur le long terme et la pérennité des aménagements, il est indispensable 
pour le maître d’ouvrage de se rapprocher des éleveurs éventuellement concernés pour cerner au 
mieux les pratiques et les besoins sur le site visé, en lien avec l’animateur. 

Engagements rémunérés 

Restauration de l’écoulement (déversoir) : Rivogliete, Biancolacce,… 
Enlèvement du liner des bassins (Tre Ciottule, Fontana secca, Macello, Biancolacce, Birizzu,…), du 
grillage (Fontana secca), des sacs de béton et autres déchets 
Restauration et entretien de la zone d’écoulement par creusement 
Aménagements légers destinés à protéger la zone d’écoulement du piétinement par le bétail  
(empierrage,…) 
Remplacement possible des grillages par des clôtures en bois 
Privilégier les bassins en pierre 
Débroussaillage léger au besoin (Macello, Rivogliete et Biruzzu, et autres si nécessaire…) 

Calendrier de réalisation 

2015 2016 2017 2019 2020 

X X X X X 

Maître d'ouvrage  Maître d'œuvre 

Propriétaire, AFP,… 
Propriétaire, AFP, entreprise, exploitant, 
animateur,… 

Indicateurs de suivi Indicateurs d'évaluation  

Démarches et travaux en cours 
Etat satisfaisant des fontaines pour l’accueil des 
amphibiens 

Estimation du coût 
de la mesure 

A préciser annuellement en fonction du prévisionnel de l’animation 

Financeurs 
potentiels 

Etat, région, AFP,… 

Lien avec les autres 
actions 

9 - Suivi des amphibiens  
Association Foncière Pastorale, usagers entretenant les fontaines 



Document d’objectifs « Massif de Tenda et forêt de Stella » (n°FR9400598 révision) - Massif de Tenda 
 

52 

 

4 - Lutte biologique contre le cynips du châtaignier PRIORITE 2 

OBJECTIF C - Protéger la châtaigneraie 

Objet de l’action 
Aide à la lutte contre le Cynips du châtaignier (Dryocosmus kuriphilus) par des 
lâchers de prédateur Torymus sinensis 

Habitats d’intérêt communautaire concernés 
Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Châtaigneraies de la Corse (9260_4) Cerambyx cerdo (code UE 1088) 

Engagements non rémunérés (Bonnes pratiques) 

Suivre les recommandations de l’AREFLEC et du GRPTCMC et notamment au niveau du traitement 
des rémanents de coupe de châtaigniers 

Engagements rémunérés 

Achat et relâcher de Torymus sinensis prédateur du Cynips du châtaignier. 
Des lâchers ont déjà été réalisés et d’autres sont en cours par le GRPTCMC, à consulter avant la mise 
en œuvre de l’action. 

Calendrier de réalisation 

2015 2016 2017 2019 2020 

X X X X X 

Maître d'ouvrage  Maître d'œuvre 

Propriétaire, Fredon, GRPTCMC, AFP,… Propriétaire, castanéiculteur, AFP, GRPTCMC 

Indicateurs de suivi Indicateurs d'évaluation  

Démarches et réunions avec le GRPTCMC Bilan de réalisation 

Estimation du coût 
de la mesure 

Estimatif 240 euros/lâcher (lors d’une commande groupée) 
Sur devis, à préciser selon les modalités de mise en œuvre de l’action 

Financeurs 
potentiels 

Etat, région, AFP, castanéiculteurs,… 

Lien avec les autres 
actions 

5 - Réhabilitation des châtaigneraies  
Association Foncière Pastorale 
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5 - Réhabiliter des châtaigneraies PRIORITE 2 

OBJECTIF C - Protéger la châtaigneraie 

Objet de l’action Réhabiliter des châtaigneraies pour l’exploitation de leurs fruits 

Habitats d’intérêt communautaire concernés 
Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Châtaigneraies de la Corse (9260_4) Cerambyx cerdo (code UE 1088) 

Engagements non rémunérés (Bonnes pratiques) 

Suivre les recommandations de l’AREFLEC et du GRPTCMC et notamment au niveau des rémanents 
de coupe de châtaigniers 

Engagements rémunérés 

Identification des secteurs et des castanéiculteur concernés 
Travaux de nettoyage sous les châtaigniers et d’élagage des châtaigniers. 
Cf. carte 14. 

Calendrier de réalisation 

2015 2016 2017 2019 2020 

X X X X X 

Maître d'ouvrage  Maître d'œuvre 

Propriétaire, castanéiculteur, AFP,… Propriétaire, castanéiculteur, AFP, entreprise,… 

Indicateurs de suivi Indicateurs d'évaluation  

Financements obtenus et castanéiculteurs 
identifiés 

Surfaces de châtaigneraie réhabilitées 

Estimation du coût 
de la mesure 

Se référer aux mesures correspondantes dans le cadre du prochain PDRC 

Financeurs 
potentiels 

Etat, région, AFP, castanéiculteur, ODARC 

Lien avec les autres 
actions 

4 - Lutte contre le cynips du Châtaignier  
Association Foncière Pastorale 

 
 
 
 
 



Document d’objectifs « Massif de Tenda et forêt de Stella » (n°FR9400598 révision) - Massif de Tenda 
 

54 

 

6 - Installation d’exclos si nécessaire PRIORITE 3 

OBJECTIF D - Protéger les peuplements de houx et ifs 

Objet de l’action 
Mettre en place des exclos si, à un moment donné durant l’animation, il est 
estimé nécessaire de le faire (observation de peuplements endommagés). 
Présentation et validation d’un projet détaillé et délimité en COPIL. 

Habitats d’intérêt communautaire concernés 
Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Peuplements corses d’If à Asperule odorante (9580_1 
prioritaire) 
Taxaies à Aspérule odorante et à houx de Corse (9380_4) 

Cerambyx cerdo (UE 1088) 

Engagements non rémunérés (Bonnes pratiques) 

La fiche action n°7 permet le suivi de ces peuplements et d’estimer si la mise en œuvre de l’action 
est nécessaire. 

Engagements rémunérés 

Mise en place d’exclos estimé nécessaire par le COPIL, vu l’observation de nouvelles dégradations 
par exemple (présentation d’un projet complet en COPIL avec cartographie des zones concernées). 
Le CBNC doit être consulté avant présentation du projet en COPIL. 

Calendrier de réalisation 

2015 2016 2017 2019 2020 

X X X X X 

Maître d'ouvrage  Maître d'œuvre 

Propriétaire, AFP,… Propriétaire, entreprise, agriculteur,… 

Indicateurs de suivi Indicateurs d'évaluation  

Validation du projet en COPIL Exclos mis en place 

Estimation du coût 
de la mesure 

A préciser lors de la mise en œuvre de l’action. 
Etude : 6 jours, environ 3000 à 4000 euros 
Exclos : environ 15 euros/mètre linéaire 

Financeurs 
potentiels 

Etat, région 

Lien avec les autres 
actions 

7 - Localisation, suivi et préservation des espèces végétales d’intérêt 
patrimonial 
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7 - Localisation, suivi et préservation des espèces patrimoniales 
végétales 

PRIORITE 1 

OBJECTIF E. Conservation des espèces d’intérêt communautaire ou patrimonial 

Objet de l’action 

le site présente un intérêt floristique important au niveau de certaines espèces 
des milieux ouverts, en particulier les orchidées et le Lys martagon. Il s’agit 
d’assurer le suivi annuel des stations relevées, de compléter les inventaires et 
de poursuite les actions engagées en 2009 concernant la mise en défens de la 
dernière station de Lys Martagon. 
Le suivi concerne également les peuplements de houx et ifs afin d’alerter sur 
une éventuelle dégradation de l’état de conservation qui nécessiterait la mise 
en place d’exclos par le biais de la fiche action n°6. 

Habitats d’intérêt communautaire concernés 
Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Pelouses méso-xérophiles, méso-hygrophiles et hygrophiles 
des montagnes de Corse (6170_15 et 6170_18) 

Néant 

Engagements non rémunérés (Bonnes pratiques) 

 

Engagements rémunérés 

Définition de protocole de suivi et d’inventaire complémentaire 
Relevés de terrain 
Entretien de l’exclos existant pour le Lys martagon 
Achèvement de la mise en place des exclos : modalités à définir en raison de la difficulté posée par la 
présence de rochers 
Mise en forme et diffusion des données collectées 

Calendrier de réalisation 

2015 2016 2017 2019 2020 

 X    

Maître d'ouvrage  Maître d'œuvre 

Etat (DDTM),… bureau d’études, CBNC, animateur,... 

Indicateurs de suivi Indicateurs d'évaluation  

Réalisation de l’étude 
Disponibilité des données d’inventaire et de suivi 
Exclos en place 

Estimation du coût 
de la mesure 

Sur devis, à préciser lors de la mise en œuvre de l’action 

Financeurs 
potentiels 

Etat, Région,… 

Lien avec les autres 
actions 

6 - Installation d’exclos si nécessaire 
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8 - Inventaire et évaluation des insectes d’intérêt communautaire 
et de leurs habitats 

PRIORITE 1 

OBJECTIF F - Amélioration des connaissances 

Objet de l’action 

La Noctuelle des Peucédans (Gortyna borelii) présente d’importantes 
populations en bordure du site Natura 2000, qui pourrait être un enjeu majeur 
pour cette espèce. L’inventaire et l’évaluation de l’état de la population et de 
l’importance du site en terme d’habitats (plantes hôtes) doivent être effectué. 
En parallèle il peut être opportun d’y coupler l’inventaire et le suivi du Porte-
queue corse, ainsi que du Grand capricorne. 

Habitats d’intérêt communautaire concernés 
Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Pelouses méso-xérophiles, méso-hygrophiles et hygrophiles 
des montagnes de Corse (6170_15 et 6170_18) 
Landes oroméditerranéennes endémiques à Genêt épineux 
(4090) 
Pelouses calcaires alpines et subalpines (6170) 
Parcours sub-steppiques de graminées et annuelles du 
Thero-Brachypodietea (6220) 
Yeuseraies corses à gaillet scabre (9340_11) 
Taxaies à Aspérule odorante et à houx de Corse (9380_4) 

Papilio hospiton  (code UE 1055) 
Gortyna borelii (code UE 1059) 
Cerambyx cerdo (code UE 1088) 
 

Engagements non rémunérés (Bonnes pratiques) 

Missions courantes des structures concernées 

Engagements rémunérés 

Définition de protocole et des fiches terrain 
Relevés de terrain, réunions 
Rédaction d’un rapport, cartographies numérisées (SIG, relevés GPS,…) 
Mise en forme et diffusion des données collectées (OGREVA, wnat,…) 

Calendrier de réalisation 

2015 2016 2017 2019 2020 

X X X X X 

Maître d'ouvrage  Maître d'œuvre 

Etat (DDTM) OEC, animateur, bureau d’études,… 

Indicateurs de suivi Indicateurs d'évaluation  

Réalisation de l’étude Disponibilité des données et du rapport d’étude 

Estimation du coût 
de la mesure 

Sur devis, à préciser lors de la mise en œuvre de l’action 

Financeurs 
potentiels 

Etat, Région,… 

Lien avec les autres 
actions 

2 - Plan d’aménagement pastoral prenant en compte les enjeux écologiques du 
site 
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9 - Suivi des amphibiens PRIORITE 2 

OBJECTIF F - Amélioration des connaissances 

Objet de l’action 
Suivre et compléter les inventaires des amphibiens sur le site et confirmer la 
présence de la Salamandre corse 

Habitats d’intérêt communautaire concernés 
Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Châtaigneraies de la Corse (9260_4) 

Discoglossus sardus (UE 1190) 
Discoglossus montalentii  (1196) 
Salamandra salamandra corsica 

Euproctus montanus 

Hyla arborea subsp. sarda 

Engagements non rémunérés (Bonnes pratiques) 

 

Engagements rémunérés 

Définition de protocole et des fiches terrain 
Relevés de terrain 
Rédaction d’un rapport 
Mise en forme et diffusion des données collectées 

Calendrier de réalisation 

2015 2016 2017 2019 2020 

X X X X X 

Maître d'ouvrage  Maître d'œuvre 

Etat (DDTM) Animateur, bureau d’études, association,… 

Indicateurs de suivi Indicateurs d'évaluation  

Réalisation de l’étude Disponibilité des données et du rapport d’étude 

Estimation du coût 
de la mesure 

Sur devis, à préciser lors de la mise en œuvre de l’action 

Financeurs 
potentiels 

Etat, Région,… 

Lien avec les autres 
actions 

3 - Restauration et / ou entretien des fontaines 
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10 - Inventaire des chiroptères PRIORITE 3 

OBJECTIF F - Amélioration des connaissances 

Objet de l’action Réaliser un inventaire des chiroptères à proximité des forêts 

Habitats d’intérêt communautaire concernés 
Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Châtaigneraies de la Corse (9260_4) 
Peuplements corses d’If à Asperule odorante (9580_1 
prioritaire) 
Taxaies à Aspérule odorante et à houx de Corse (9380_4) 

Pipistrellus pipistrellus 

Hypsugo savii 

Autres espèces en fonction des 
inventaires 

Engagements non rémunérés (Bonnes pratiques) 

Respecter les habitats à chauves-souris 

Engagements rémunérés 

Définition des secteurs à prospecter et de la méthodologie 
Relevés direct de terrain, pose d’appareils à ultrasons 
Dépouillement et analyse des données 
Diffusion des données et rapport d’étude 

Calendrier de réalisation 

2015 2016 2017 2019 2020 

  X X X 

Maître d'ouvrage  Maître d'œuvre 

Etat (DDTM) Groupe Chiroptère Corse (GCC) 

Indicateurs de suivi Indicateurs d'évaluation  

Réalisation de l’étude Disponibilité des données et du rapport d’étude 

Estimation du coût 
de la mesure 

Sur devis, à préciser lors de la mise en œuvre de l’action 

Financeurs 
potentiels 

Etat, Région,… 

Lien avec les autres 
actions 

5 - Réhabilitation des châtaigneraies 
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11 - Sensibilisation aux enjeux écologiques du site PRIORITE 2 

OBJECTIF G - Sensibilisation du public 

Objet de l’action 

La sensibilisation aux enjeux écologiques du site peut s’adresser à tous types de 
publics : locaux, randonneurs, entreprises et exploitants,… afin d’informer de la 
démarche Natura 2000, des espèces et habitats d’intérêt communautaires et 
des actions réalisées ou prévues 

Habitats d’intérêt communautaire concernés 
Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Tous Toutes 

Engagements non rémunérés (Bonnes pratiques) 

Missions courantes de l’animation du DOCOB 

Engagements rémunérés 

Stand ou animation lors de foires ou d’évènements locaux 
Réunions publiques 
Lettre d’information 
Autres sur proposition du maître d’ouvrage et en fonction des opportunités rencontrées 

Calendrier de réalisation 

2015 2016 2017 2019 2020 

X X X X X 

Maître d'ouvrage  Maître d'œuvre 

Etat (DDTM), communes et collectivités,… Animateur, associations,… 

Indicateurs de suivi Indicateurs d'évaluation  

A préciser en fonction des modalités de mise en 
œuvre de l’action 

Nombre de personnes touchées 

Estimation du coût 
de la mesure 

A préciser lors de la mise en œuvre de l’action 

Financeurs 
potentiels 

Etat, Région,… 

Lien avec les autres 
actions 

13 - Animation du site et mise en œuvre des fiches actions du DOCOB 
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12 - Information et mise en valeur du site PRIORITE 2 

OBJECTIF G - Sensibilisation du public 

Objet de l’action 

Création d’un sentier de randonnée depuis la chapelle de San Cervone et mise 
en place de deux panneaux d’information aux deux entrées principales du site 
afin d’informer tous les promeneurs de la présence du site, des espèces et 
habitats d’intérêt communautaires. 

Habitats d’intérêt communautaire concernés 
Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Tous Tous 

Engagements non rémunérés (Bonnes pratiques) 

Création du sentier de randonnée depuis la chapelle de San Cervone 

Engagements rémunérés 

Définition d’aménagements prenant en compte les aspects paysagers et environnementaux du site 
(balisage, panneaux, marquage,…)  
Réunions de concertation 
Edition des panneaux et mise en place aux entrées de site : Pietralba à la limite de la commune de 
Sorio et Lento au début de la piste 
Diffusion de l’information auprès des partenaires concernés : offices de tourisme, collectivités,… 

Calendrier de réalisation 

2015 2016 2015 2016 2015 

 X  X  

Maître d'ouvrage  Maître d'œuvre 

Collectivités, communes, AFP,… Animateur, bureau d’études, AFP, associations,… 

Indicateurs de suivi Indicateurs d'évaluation  

Démarches et réunions Sentier praticable et signalétique en place 

Estimation du coût 
de la mesure 

A définir en fonction des aménagements retenus et des modalités de mise en 
œuvre de l’action 

Financeurs 
potentiels 

Etat, Région, collectivités, communes,… 

Lien avec les autres 
actions 

11 - Sensibilisation aux enjeux écologiques du site 
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13 - Animation du site et mise en œuvre des fiches actions  PRIORITE 1 

OBJECTIF E - Mettre en œuvre les actions du Document d'objectifs 

Objet de l’action Animer le site 

Habitats d’intérêt communautaire concernés 
Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Tous Toutes 

Engagements non rémunérés (Bonnes pratiques) 

 

Engagements rémunérés 

Organisation des réunions de COPIL ou réunions de groupes de travail 
Rechercher les financements, maîtres d’œuvres et maîtres d’ouvrages pour la mise en œuvre des 
fiches action 
Suivi de la mise en œuvre des actions 
Accompagnement des porteurs de projets et des services de l’Etat sur les enjeux du site 
Assurer une veille sur les projets, l’évolution des pratiques et des enjeux écologiques : Cynips du 
Châtaignier, apparitions de la cytridiomycose,… 
Développer et faire signer la charte Natura 2000 

Calendrier de réalisation 

2015 2016 2017 2019 2020 

X X X X X 

Maître d'ouvrage  Maître d'œuvre 

Structure porteuse, Etat (DDTM) Animateur 

Indicateurs de suivi Indicateurs d'évaluation  

Démarches et réunions 
Rédaction d’un rapport annuel de bilan 
d’animation 

Estimation du coût 
de la mesure 

A préciser lors de la mise en œuvre de l’animation du DOCOB  
A titre indicatif, entre 15 jours et 30 jours / an soit de 8000 à 16000 euros /an  

Financeurs 
potentiels 

Etat (DDTM), Europe (FEADER),… 

Lien avec les autres 
actions 

11 - Sensibilisation aux enjeux écologiques du site  
12 - Information et mise en valeur du site 
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Carte 15 : Localisation des aménagements faisant l’objet de fiches action
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5.4. Suivi de la gestion des habitats et espèces d’intérêt 

communautaire 
 
 

Tableau 17 : Suivi de la gestion des habitats naturels pendant la durée du DOCOB 
Évolution 
de la 
surface  

Habitats naturels (Selon 
l’annexe I de la directive 
92/43) 

Code de 
l’habitat  

Surface 
initiale 
couverte 
par 
l'habitat 
(%) (ha ou %) 

Évolution 
qualitative de la 
structure et de la 
fonctionnalité  

Évolution 
qualitative de 
l'état  de 
conservation  

Recommandations 
de modification de 
gestion 

Fruticées 
supraméditerranéennes de 
Corse 

4090_7 592 ha       

  

Pelouses méso-xérophiles 
montagnardes de Corse 

6170_15 324 ha         

Pelouses méso-hygrophiles 
et hygrophiles des pozzines 
de Corse 

6170_18 80,6 ha       

  

Parcours substeppiques de 
graminées et annuelles du 
Thero-Brachypodietea 

6220 599 ha         

Eboulis ouest-
méditerranéens et 
thermophiles 

8130 1,6 ha         

Pentes rocheuses siliceuses 
avec végétation 
chasmophytique 

8220 85,7 ha         

Roches siliceuses avec 
végétation pionnière du 
Sedo-Scleranthion ou du 
Sedo albi-Veronicion dillenii 

8230 82,4 ha         

Châtaigneraies de la Corse 9260_4 44,9 ha         

Yeuseraies corses à gaillet 
scabre  

9340_11 10,2 ha          

Taxaies à Aspérule odorante 
et à houx de Corse 

9380_4 113,9 ha         

Peuplements corses d’If à 
Asperule odorante 

9580_1 0,4 ha          

 
 

Tableau 18 : Suivi de la gestion des espèces pendant la durée du DOCOB 
 
Espèces d'intérêt 
communautaire 
(Selon l’annexe I de 
la directive 92/43) 

Code de 
l’espèce  

Estimation 
de la 
population 
initiale 

Évolution 
de la 
population 

Évolution 
qualitative de la 
structure et de la 
fonctionnalité  

Évolution 
qualitative de 
l'état de 
conservation  

Recommandations 
de modification de 
gestion 

Discoglossus sardus  1190 non connu         

Discoglossus 

montalentii 

1196 non connu         

Cerambyx cerdo 1088 inadéquat         

Papilio hospiton 1055 non connu         
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Annexe 1 : Abréviations 
 
AAPPMA : Association agréée pour la pêche et de protection du milieu aquatique 
ACCA : Association communale de chasse agréée 
AE RMC : Agence de l'eau Rhône, Méditerranée et Corse 
AFP : Association foncière pastorale 
APPB : Arrêté préfectoral de protection de biotope 
ASA : Association Syndicale Autorisée 
ASL : Association Syndicale Libre 
ATEN : Atelier technique des espaces naturels 
BD : Base de Données 
BRGM : Bureau de recherches géologiques et minières 
CA : Chambre d’agriculture 
CAD : Contrat d’agriculture durable 
CBNC : Conservatoire botanique national de Corse 
CBPS : Code des Bonnes Pratiques Sylvicoles 
CC : Communauté de communes 
CCC : Conseil Cheval Corse 
CC5P : Communauté de communes E Cinque Pieve 
CDL : Conservatoire du littoral  
CEE : Communauté Economique Européenne 
CG2B : Conseil Général de Haute-Corse 
CITES : Convention de Washington sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction 
CNRS : Centre national de la recherche scientifique 
COPIL : Comité de pilotage (d’un site Natura 2000) 
CPE : Commission de protection des eaux (CPEPESC) 
CPIE : Centre permanent d'initiatives pour l'environnement 
CEN Corse : Conservatoire d’espaces naturels de Corse (anciennement AAPNRC) 
CRPF : Centre régional de la propriété forestière 
CRTE : Comité régional de tourisme équestre  
CSRPN : Conseil scientifique régional du patrimoine naturel 
CTC : Collectivité Territoriale de Corse 
CTE : Contrat territorial d’exploitation 
DCE : Directive cadre sur l’eau 
DDTM : Direction départementale des territoires et de la mer  
DE : Direction de l’eau (MEEDDAT) 
DHFF ou DH : Directive habitats faune flore sauvages CEE/92/43 
DRA : Direction des Ressources Animales 
DNP : Direction de la nature et des paysages (MEEDDAT) 
DOCOB : Document d’objectifs (d’un site Natura 2000) 
DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement, et du Logement 
ENF : Espaces Naturels de France 
ENS : Espace naturel sensible 
EP : Établissement public 
EPCI : Établissement public de coopération intercommunale 
FDAAPPMA : Fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu 
aquatique 
FDC : Fédération départementale des chasseurs 
FEADER : Fonds européen agricole pour le développement rural 
FEDER : Fonds européen de développement régional 
FEOGA : Fonds Européen d’orientation et de garantie agricole 
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FRC : Fédération régionale des chasseurs 
FREDON : Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles 
FSD : Formulaire standard de données (base de données officielle européenne de chaque site N2000 
GAL : Groupe d’Action Local  
GCC : Groupe Chiroptère Corse 
GIRTEC : Groupement d’intérêt Public pour la Reconstitution des titres de propriété en Corse 
GRPTCMC : Groupement Régional des Producteurs et Transformateurs de châtaignes et marrons corse 
ICALPE : International Centre for ALPine Environnement 
IFCE : Institut Français du Cheval et d’Equitation 
IGN : Institut Géographique National 
INPN : Inventaire national du patrimoine naturel 
INSEE : Institut National de la statistique et des études économiques 
JOCE : Journal officiel de la communauté européenne 
JORF : Journal officiel de la république française 
Leader + : Liaison Entre Action et Développement de l’Economie Rurale 
MAEt : Mesures Agro-Environnementales territorialisées 
MEDDE : Ministère de l’Ecologie, du développement durable et de l’Energie 
MNHN : Muséum national d'histoire naturelle 
ODARC : Office de développement agricole et rural de la Corse 
OEC : Office de l’Environnement de la Corse 
OGREVA : Outil géographique de recensement des espèces végétales et animales  
ONCFS : Office national de la chasse et de la faune sauvage 
ONEMA : Office national de l’eau et des milieux aquatiques 
ONF : Office national des forêts 
PAC : Politique Agricole Commune 
PDRC : Plan de développement rural de la Corse 
PDIPR : Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée 
PLU : Plan local d’urbanisme (ex POS) 
PNRC : Parc naturel régional Corse 
POS : Plan d’occupation des sols (devenu PLU avec la loi SRU) 
RPG : Registre Parcellaire Graphique 
PPRIF : Plan de prévention des risques incendies de forêt 
PPRI : Plan de prévention des risques d’inondations 
PSG : Plan simple de gestion 
RN : Réserve naturelle 
RNCFS : Réserves nationales de chasse et de faune sauvage 
RNR : Réserve naturelle régionale 
SAFER : Société d'aménagement foncier et d'établissement rural 
SAGE : Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 
SCOT : Schéma de cohérence territoriale (ex SDAU avant la loi SRU, Schéma directeur d’aménagement et 
d’urbanisme) 
SDAGE : Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 
SIC et pSIC : Site d’intérêt communautaire et proposition de Site d’intérêt communautaire (directive 
Habitats) 
SIG : Système d'information géographique 
SINP : Système d’information sur la nature et les paysages (MEEDDAT) 
SRU : loi Solidarité et renouvellement urbain 
UE : Union Européenne 
UICN : Union internationale pour la conservation de la nature 
URCPIE : Union régionale des centres permanents d'initiatives pour l'environnement 
ZICO : Zone importante pour la conservation des oiseaux 
ZNIEFF : Zone naturelle d’intérêt écologique, floristique et faunistique 
ZPS : Zone de protection spéciale (directive Oiseaux) 
ZSC : Zone spéciale de conservation (directive Habitats) 
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Annexe 2 : FSD du site 
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Annexe 3 : Codes FSD 
 
CODE DESCRIPTION (en français) CODE DESCRIPTION (en français) 

100 mise en culture 601 golf 

101 modification des pratiques culturales 602 complexe de ski 

102 fauche/coupe 603 stade 

110 épandage de pesticides 604 circuit, piste 

120 fertilisation 605 hippodrome 

130 irrigation 606 parc d'attraction 

140 pâturage 607 terrain de sport 

141 abandon de systèmes pastoraux 608 camping, caravane 

150 remembrement 609 autres complexes de sports et de loisirs 

151 élimination des haies et boqueteaux 610 centres d'interprétation 

160 gestion forestière 620 sports et loisirs de  nature 

161 plantation forestière 621 sports nautiques 

162 artificialisation des peuplements 622 
randonnée, équitation et véhicules non 
motorisés 

163 replantation forestière 623 véhicules motorisés 

164 éclaircissage 624 escalade, varape, spéléologie 

165 élimination des sous-étages 625 
vol-à-voile, delta plane, parapente, 
ballon 

166 élimination des arbres morts ou dépérissants 626 ski, ski hors piste 

167 déboisement 629 
autres sports de plein air et activités de 
loisirs 

170 élevage du bétail 690 autres loisirs et activités de tourisme 

171 stock feeding 700 pollutions 

180 brûlage 701 pollution de l'eau 

190 autres activités agricoles et forestières 702 pollution de l'air 

200 pêche, pisciculture, aquaculture 703 pollution du sol 

210 pêche professionnelle 709 
autres formes ou formes associées de 

pollution 

211 pêche à poste 710 nuisances sonores 

212 pêche hauturière 720 piétinement, surfréquentation 

213 pêche aux arts traînants 730 manoeuvres militaires 

220 pêche de loisirs 740 vandalisme 

221 bêchage pour appâts 790 
autres pollutions ou impacts des activités 
humaines 

230 chasse 800 comblement et assèchement 

240 prélèvements sur la faune 801 poldérisation 

241 collecte (insectes, reptiles, amphibiens) 802 
modification du profil des fonds marins 

des estuaires et des zones humides 

242 désairage (rapaces) 803 
comblement des fossés, digues, mares, 
étangs marais ou trous 

243 piégeage, empoisonnement, braconnage 810 drainage 

244 autres prélèvements dans la faune 811 
gestion de la végétation aquatique et 
des rives à des fins de drainage 

250 prélèvements sur la flore 820 extraction de sédiments (lave,...) 

251 pillage de stations floristiques 830 recalibrage 

290 autres activités de pêche, chasse et cueillette840 mise en eau 

300 extraction de granulats 850 
modification du fonctionnement 
hydrographique 

301 carrières 851 modification des courants marins 

302 enlèvement de matériaux de plage 852 modification des structures 

310 extraction de la tourbe 853 gestion des niveaux d'eau 
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311 extraction manuelle de la tourbe 860 dumping, dépôt de dragage 

312 extraction mécanique de la tourbe 870 endigages, remblais, plages artificielles 

320 recherche et exploitation pétrolière 871 
défense contre la mer, ouvrages de 
protection côtiers 

330 mines 890 
autres changements des conditions 

hydrauliques induits par l'homme 

331 activités minières à ciel ouvert 900 érosion 

340 salines 910 envasement 

390 autres activités minières et d'extraction 920 assèchement 

400 
urbanisation, industrialisation et activités 
similaires 

930 submersion 

401 zones urbanisées, habitat humain 940 catastrophes naturelles 

402 urbanisation continue 941 inondation 

403 habitat dispersé 942 avalanche 

409 autres formes d'habitats 943 éboulement, glissement de terrain 

410 zones industrielles ou commerciales 944 tempête, cyclone 

411 usine 945 volcanisme 

412 stockage industriel 946 tremblement de terre 

419 autres zones industrielles/commerciales 947 raz de marée 

420 décharges 948 incendie naturel 

421 dépôts de déchets ménagers 949 autres catastrophes naturelles 

422 dépôts de déchets industriels 950 évolution biocénotique 

423 dépôts de matériaux inertes 951 accumulation de matières organiques 

424 autres décharges 952 eutrophisation 

430 équipements agricoles 953 acidification 

440 entreposage de matériaux 954 envahissement d'une espèce 

490 
autres activités d'urbanisation industrielle ou 
similaire 

960 relations interspécifiques à la faune 

500 réseau de communication 961 compétition ( ex: goéland/sterne ) 

501 sentier, chemin, piste cyclable 962 parasitisme 

502 route, autoroute 963 apport de maladie 

503 voie ferrée, TGV 964 pollution génétique 

504 zones portuaires 965 prédation 

505 aérodrome 966 
antagonisme avec des espèces 
introduites 

506 aéroport, héliport 967 
antagonisme avec des animaux 

domestiques 

507 pont, viaduc 969 
autres formes ou formes associées de 
compétition à la faune 

508 tunnel 970 relations interspécifiques à la flore 

509 autres réseaux de communication 971 compétition 

510 transport d'énergie 972 parasitisme 

511 ligne électrique 973 apport de maladie 

512 pipe line 974 pollution génétique 

513 autres formes de transport d'énergie 975 manque d'agents pollinisateurs 

520 navigation 976 dégâts de gibier 

530 amélioration de l'accès du site 979 
autres formes ou formes associées de 
compétition à la flore 

590 
autres formes de transport et de 
communication 

990 autres processus naturels 

600 équipements sportifs et de loisirs   
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Annexe 4 : Espèces végétales patrimoniales présentes ou potentiellement présentes  
(Gamisans, 2006 ; données ZNIEFF, OGREVA, Biodiversita) 

Nom latin de l'espèce Nom français Statut  Protection Habitat endémique 

Arum cylindraceum Gasp. Gouet cylindrique PF non lisière de maquis, anfractuosités rocheuses 
Corse-Sardaigne-
Baléares 

Athyrium distentifolium Opiz Athyrium alpestre PF non aulnaies odorantes, mégaphorbées  non 

Botrychium lunaria (L.) Sw. Botryche lunaire R non pelouses fraîches, pozzines, rochers non 

Campanula patula L. Campanule étalée RR non friches non 

Cardamine chelidonia L. Cardamine chélidoine R nationale buxaies, forêts d'il et houx, ripisylves  
Corse-Italie-Sicile-
Croatie 

Cerinthe glabra Mill. subsp. tenuiflora 

(Bertol.) Domac. 
Cérinthe à petites fleurs  PF nationale bords de torents, ripisylves, fruticées Corse 

Cratageus laevigata (Poir.) DC. Subsp. 
laevigata  

Aubépine épineuse RR non lisières forestières, fruticées non 

Daphne oleoides Schreb.  Daphné à feuilles d'olivier PF non fruticées naines non 

Epilobium angustifolium L. Epilobe en épi PF non rochers, clairières, forêts claires non 

Gagea pratensis (Pers.) Dumort. Gagée des prés RR nationale pelouses sèches non 

Gymnadenia conopsea (L.) R. Br. Orchis moucheron R régionale pelouses fraîches non 

Helianthemum aegyptiacum (L.) Mill. Hélianthème d’Egypte PF nationale pelouses rocailleuses, fruticées naines, rochers non 

Helianthemum salicifolium (L.) Mill.  
Hélianthème à feuilles de 
saule 

R non pelouses rocailleuses, fruticées naines, rochers non 

Hieracium laurinum Arv.-Touv. subsp. 
lactescens (Rouy) Zhan 

Epervière laurière RR non pelouses Corse 

Lathyrus niger (L.) Bernh. var. angustifolius 
Rouy. 

Gesse noire R non forêts, lisières non 

Lilium martagon L. Lis martagon RR régionale 
vires herbeuses ombragées (versant nord du 
monte Sant'Angelu de Massif de Tenda) 

non 

Lilium bulbiferum L. Lis orangé PF non 
vires herbeuses, forêts claires, rochers 
ombragés 

non 

Listera ovata (L.) R. Br. Listère ovale PF non pelouses humides, lisières, ripisylves non 
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Momineriella minuta (L.) Rouy Canche minuscule PF nationale pelouses arénacées non 

Myosotis pusilla Loisel. Myosotis très petit C nationale 
Sables, pelouses arénacées, rocaille (Massif de 
Tenda) 

non 

Ophioglossum azoricum C. Presl. Ophioglosse des Açores R nationale pozzines, pelouses humides (Massif de Tenda) non 

Ophioglossum vulgatum L. Ophioglosse commune PF non ripisylves, pelouses humides non 

Ornithogalum exscapum subsp. 
sandalioticum  

Ornithogale sarde LO nationale 
pelouses rases, lisières de maquis 
Présence à vérifier sur le site 

corso-sarde 

Orchis tridentata (Scop.) Orchis à trois dents PF non Pelouses, prairies non 

Orchis mascula (L.) L. Orchis mâle RR non pelouses, bois, sol sec à humide non 

Orchis provincialis DC. var. provincialis Orchis de Provence PF non Pelouses, fruticées non 

Platanthera algeriensis  Batt. & Trab. Platanthère d'Algérie R non 
pelouses humides, tourbières, forêts fraîches 
claires  

non 

Ranunculus ophioglossifolius 
Renoncule à feuilles 
d’ophioglosses 

C nationale aulnaies marécageuses, pelouses inondées non 

Romulea revelierei  Jord. & Fourr. Romulée de Revelière PF régionale 
groupements semi-halophiles, mares 
temporaires, pelouses, pozzines 

corso-sarde-
Capraia-Elba 

Sagina apetala Ard. Subsp. apelata Sagine apétale R non pelouses et fruticées ouvertes, arénacées non 

Saxifraga bulbifera L. Saxifrage à bulbilles R non Fruticées naines, pelouses non 

Scrofularia trifoliata var. integrifolia L. Scrophulaire à trois folioles RR non 
Barres rocheuses ombragées, bois délabrés et 
rudéralisés 

Corse 

Sedum annuum L. Orpin annuel PF non 
éboulis, pelouses rocailleuses, fruticées naines, 
rochers 

non 

Sedum andegavense (DC.) Desv. Orpin angevin PF nationale dalles rocheuses, substrats graveleux, arénacés non 

Senecio serpentinicola Jeanm. Seneçon serpentinicole R non rocailles Corse 

Taxus baccata L. If C non forêts, forêts claires, falaises non 

Trifolium phleoides Willd subsp. Trèfle fausse fléole RR non pelouses non 

Veronica acinifolia L. Véronique à feuilles d’Acinos R non pelouses ouvertes sur terrains sablonneux non 

Vicia laeta Ces. Vesce de Barbazita R nationale forêts claires, fruticées ouvertes non 
RR : espèces très rares ;  R : espèces rares ; LO : espèces localisées (peuvent être abondantes) ; PF : espèces peu fréquentes ou disséminées ; C : commune 
En gras : espèces très importantes car très rares et localisées (RR et LO) et/ou protégées 
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Annexe 5: Espèces animales patrimoniales présentes ou potentiellement présentes 

(FAGGIO et al., 2009 ; BOSC, 2001 ; MONEGLIA 2006 ; données ZNIEFF et OGREVA) 

directives Natura 2000  Espèces déterminantes pour les znieff 

Espèce : nom latin Espèce : nom français 

(code UE ou annexe 
concernée) 

Protection  

*peut constituer la composante d'un assemblage potentiellement 
déterminant 

Amphibiens    

Discoglossus montalentii Discoglosse corse 1196 (annexe II et IV) nationale oui 

Discoglossus sardus Discoglosse sarde 1190 (annexe II et IV) nationale oui 

Euproctus montagnus Euprocte de Corse annexe IV nationale basse altitude (<200m) 

Hyla arborea sarda 
Rainette arboricole de 
Sardaigne 

annexe IV nationale haute altitude (>1000m) 

Salamandra salamandra corsica Salamandre corse non nationale basse altitude (<200m) 

Reptiles    

Archaeolacerta bedriagae  Lézard de Bedriaga annexe IV nationale basse altitude (<500m) 

Coluber viriflavus Couleuvre verte et jaune annexe IV nationale oui 

Podarcis sicula Lézard sicilien annexe IV nationale non 

Podarcis tiliguerta Lézard tyrrhénien annexe IV nationale oui 

Oiseaux    

Accipiter gentilis Autour des palombes A085 (annexe I) nationale non 

Alauda arvensis Alouette des champs non non peut constituer un assemblage* 

Alectoris rufa Perdrix rouge Annexe II  nationale non 

Anthus campestris Pipit rousseline A255 (annexe I) nationale peut constituer un assemblage* 

Anthus spinoletta Pipit spioncelle A259 (annexe I) nationale peut constituer un assemblage* 

Aquila chrysaetos Aigle royal A091 (annexe I) nationale site de reproduction 

Buteo buteo Buse variable A087 (annexe I) nationale non 

Carduelis corsicana syn. Serinus 

corsicana 
Venturon corse non nationale peut constituer un assemblage* 

Columba livia Pigeon biset non non site naturel de reproduction 

Columba palumbus Pigeon ramier A208 (annexe I) nationale peut constituer un assemblage* 
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Corvus corax Grand corbeau A350 (annexe I) nationale peut constituer un assemblage* 

Coturnix coturnix Caille de blés A113 (annexe I) non non 

Cuculus canorus Coucou gris non nationale non 

Cyanites caeruleus Mésange bleue non nationale non 

Dendrocopos major Pic Epeiche non nationale non 

Emberiza cirlus Bruant zizi non nationale non 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle A096 (annexe I) non peut constituer un assemblage* 

Fringilla coelebs Pinson des arbres non nationale non 

Garrulus glandarius Geai des chênes Annexe II non non 

Gypaetus barbatus Gypaète barbu A076 (annexe I) nationale site de reproduction 

Lullula arborea Alouette lulu A246 (annexe I) nationale peut constituer un assemblage* 

Milvus milvus Milan royal A074 (annexe I) nationale sites de reproduction ou site de dortoir 

Monticola saxatilis  Monticole de roche A280 (annexe I) nationale peut constituer un assemblage* 

Otus scops Petit duc scops A214 (annexe I) nationale oui 

Parus major Mésange charbonnière non nationale non 

Periparus ater Mésange noire non nationale non 

Ptyonoprogne rupestris Hirondelle des rochers A250 (annexe I) nationale peut constituer un assemblage* 

Saxicola torquatus Tarier pâtre A276 (annexe I) nationale non 

Sylvia atricapilia Fauvette à tête noire non nationale non 

Sylvia sarda Fauvette sarde A301 (annexe I) nationale proportion significative 

Sylvia undata Fauvette pitchou A302 (annexe I) nationale peut constituer un assemblage* 

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon non nationale non 

Turdus merula Merle noir Annexe II nationale non 

Upupa epops Huppe fasciée non nationale peut constituer un assemblage* 

Insectes         

Argynnis elisa Nacré tyrrhénien Annexe IV nationale non 

Papilio hospiton Porte-queue de Corse 1055 (annexe II et IV) nationale non 

Gortyna borelii Noctuelle des Peucédans 1059 (annexe II et IV) nationale non 

Cerambyx cerdo Grand capricorne 1188 (annexe II et IV) nationale non 

Mammifères     

Hypsugo savii Vespère de Savi Annexe IV nationale non 
En gras : espèces appartenant à l’annexe 1 de la directive oiseaux ou à l’annexe 2 de la directive Habitats 



Document d’objectifs « Massif de Tenda et forêt de Stella » (n°FR9400598 révision) - Massif de Tenda 
 

R 

Annexe 6 : Synthèse de l’enquête réalisée auprès des acteurs 

locaux 
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 Annexe 6 : Compte-rendu de COPIL du 19/02/14 
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Annexe 7 : Compte-rendu du groupe travail « pastoralisme » du 

13 juin 2014 
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 Annexe 8 : Compte-rendu du groupe travail « Accueil du public 

et fontaines » du 20 juin 2014 
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Annexe 9 : Compte-rendu du groupe travail « pastoralisme » du 

20 juin 2014 
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Annexe 10 : Compte-rendu du COPIL du 19/11/2014 
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Annexe 11 : Compte-rendu du COPIL du 12/01/2015 
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Annexe 12 : Charte 
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Annexe 13 : Arrêté de composition du Copil du 26/01/2015 



Document d’objectifs « Massif de Tenda et forêt de Stella » (n°FR9400598 révision) - Massif de Tenda 
 

WW 
 

 



Document d’objectifs « Massif de Tenda et forêt de Stella » (n°FR9400598 révision) - Massif de Tenda 
 

XX 
 

 


